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H H Q E a B H H E E E l E l l 
LA RIPOSTE VIENT. MAIS 
L'ACTION EST DIFFICILE 

Cest en ces mots qu'une 
militent» syndicaliste de Mont 
pallier décrit la situation è l'hô­
pital où elle travaille; après avoir 
évoqué la déception que rien 
n'ait changé malgré les projets et 
les promesses d"après le 10 mai, 
elle écrit : 

Malgré de nombreuses inter 
vent ions i tous les niveaux et ce 
depuis plusieurs mois, la situa 
tion resta bloquée. Les travail­
leurs n'ont pas ménagé leur pei­
ne. Dans leur lutte les travailleurs 
ont vécu la difficulté des'aftron 
ter à • l'Etat patron» avec tou­
tes les hésitations que cela en­
traîne : i Ne pas faire tomber le 
gouvernement •, et pourtant 
• il faut défendre nos revend) 
cations». 

Ils sa sont affrontes aussi è 
une division syndicale farouche 
a la fois sur les cibles l gouver­
nement direction) et sur les 
formel d'action (lutte dure, grè­
ve avec ou sans assurer la sécuri­
té...) Pourtant, des petites pério­
des où l'unité syndicale a pu être 
préservée avaient tait augurer des 
(Ours meilleurs (la plus forte dé­
légation a la direction : 300 par 
sonnée, a lu lieu lorsque l'unité 
syndicale a été réalisée). Mais 
ça n'a pas duré. 

Maintenant, il faut tirer les 
leçons pour avance*. Si devant 
toutes ces difficultés (direction 
intransigeant!, syndicats dômes) 
la mobilisation est quelque peu 
tombée, la volonté de lutte, de 
changer les choses, de vivre 
mieux, de mieux travailler reste 
profonde. N'entend-on pas dans 

Les lecteurs nous écrivent... 
les service : ail faut faire quel­
que chose... peut-être quelque-
chose de plus efficace. Il faut 
qui tous les syndicats s'y met­
tent Un mouvement qui se 
cherche. Il faut aujourd'hui lui 
donner des bases claires : atta­
quer la direction sans ménager 
les insuffisances du gouverne­
ment, prendre des formes d'ac­
tions e f f i c aces sans qu'elles re 
me"em m cause la sécurité des 
malades, populariser auprès dis 
malades, de la population, de la 
presse la situation. Mais surtout, 
l'urgence c'est l'unification du 
personnel et des syndicats 
autour de ces revendications. 
Avec cette unité, force principe-
le des travailleurs, la direction 
sera bien contrainte de plier et 
le gouvernement de donne* les 
moyens d'appliquer les réformes 
favorables aux travailleurs qu'il 
avait promises et qui sont restées 
• lettre mortes-. 

Une militant! de Montpellier 
LES INNOVATIONS 
DANGEREUSES 
DE PIERRE BEREGOVOY 

Evoquent une interview de 
Pierre Bérégovoy au Nouvel 
Economiste, où le ministre pro­
pose «la mise en place de fiches 
informatisées autorisant un 
meilleur contrôle» et d'un il> 
vrit de santé» pour chaque 
Français, Jean-Marie Poncet. 
médecin è Vrtrofles {131 nous 
écrit ses réflexions à ce propos . 

L'utilisation de l'ordinateur 
n'est en soi. ni unbien ni un mal 
Des opérations pilotes ont été 
menées notamment par la Mu­
tualité pour informatiser II car­
net de santé, intégrer grâce a 
l'informatique des données sur 
rhabitat. les conditions de tra­
vail, les transports, etc.. et ainsi 
délimiter les zones de risques. 

Mais Pierre Bérégovoy ne 
l'entend pas de cette oreille, ci 
qui l'intéresse dans cetti affaira, 
c'est le contrôle du travail des 
médecins et an fait la limitation 
des ordonnances selon un quota 
qui sa justifie non par la maladie, 
mais par des motifs budgétaires. 

f.J La logique même dis 
propos da Pierre Bérégovoy va 

è contresens : pas une fois, il ne 
parle de prévention, pas une fois 
il ni parle des surprofits réalises 
par les trusts pharmaceutiques. 

(...) On attendrait d'un mi­
nistre socialiste qu'il regarde les 
dépenses de santé an pensant 
ce qui les génère. Quel est le coût 
des accidents de la routa an hos­
pitalisation7 Quel est le coût des 
cadences infernales en dépres­
sions nerveuses' Quel est la coût 
di l'habitat insalubri in mala­
dies? Quel est le coût des acci­
dents du travail en journées d in­
demnisation A 

J-M-P. 
SUR LE PREMIER NUMERO 
DE «TRAVAILLEURS» 

Voici rapidement quelques 
réflexions des camarades pari­
siens sur le numéro un. 

L'éditorial a été trouvé «ca-
fouilleux» et sous forme de mots 
d'ordre. Il est difficile de soute­
nir certaines affirmations et ai-
tiques qui y figurant. La fin est 
une profession de foi. Il rappelle 
trop las téditos incendies de 
l'ancienne époque». Une cellule 
s'en est servi pour faire un tract 
mais il a été effectivement modi­
fié et étayé. Des camarades ont 
dit que te fond de l'édito était 
exact mais tel quel il n'est pas 
présentable aux cadres du mou­
vement ouvrier et au mouvement 
ouvrier tout court. 

Plus encourageant, les dos 
stars ont été trouvés bons et par­
ticulièrement le dossier Liban 
dont des camarades qui connais­
sant pourtant bien l'affaire pa­
lestinienne ont dit qu'ils avaient 
appris des choses. Enfin, une de 

mande de poursuivre les artici 
économiques : pas forcément M 
mettre plus mais régulièrement. 
Il est important de dominer 
l'économique. 

Voie» les premières réfle­
xions. Nous espérons qu'elles, 
pourront servir car il est plus far 
cil! da diri qui de faire. 

Bon courage 
de Paris 

J . 
A PROPOS DE Y 01 

Je ne partage pas l'enthou­
siasme de Claude Dhalluin pour 
le film a W t (dans Travailleurs 
n°2ï. Ce film prmd pour cibli 
les traditions arriérées da la Tur­
quie actuelle A contrario, nos 
propres coutumes nous apparais­
sent beaucoup plus évoluées. 
Bien sûr. si en France on devait 
traiter l'adultéra comme case 
nous est montré dans I I film, on 
n'en sortirait pas : j'en conclus 
que l'adultère doit être rare m 
Turquie. 

Je ne pense pas qu'an puisse 
établir une échelle de valeurs en­
tre les traditions des divers pays. 
Cas traditions sont las conditions 
du combat, ca n'est pas la 
combat lui-même 

Si certaines sont mauvaises, 
il faudra las changer : le peuple 
pourra le faire. La China è cet 
égard est un bon exemple. Chez 
nous aussi certaines modifica­
tions seront sans doute bien né­
cessaires. 

R.R. 
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•sjeajrop, c'est trop, et les dernières décidons gouvernementales ont 
passé la mesure. L e ministre du T r a v a i l déterre une loi de 1958 

* qui interdit l ' indexation des salaires sur les n r i x et écrit aux 
patrons et aux syndicats du sucre qu'i l n'est pas question de « rattra­
page» à la sortie du blocage. L e ministre de la F o n c t i o n publique dé­
cide unilatéralement la baisse du pouvoir d'achat des fonctionnaires. 
L e ministre de la Solidarité multiplie les mesures qui pénalisent les 
travailleurs et réduisent leurs possibilités de se soigner. L e ministre de 
l 'Economie choisit une assemblée de patrons o ù règne Gattaz , prési­
dent du C N P F , pour annoncer que le S M I C augmenterait moins que 
prévu par lui-même. O ù sont les promesses de relèvement des bas sa­
laires au nom de la solidarité nationale? 

Depuis juin dernier, nous-mêmes et bien d'autres avec nous, disent 
que la voie de l'austérité choisie est la mauvaise voie. A u nom de la 
«sortie de la c r i s e » , on soumet l'immense masse des travailleurs aux 
exigences du redéploiement capitaliste français dans le marché mon­
dial . Une telle logique paraît imparable : pour être compétit i f , i l faut 
« restructurer » et l icencier, i l faut limiter les charges sociales et les sa­
laires. On comprend du coup l'appréciation du C N P F qui vient de 
qualifier l'actuelle politique gouvernementale des salaires de «rigou­
reuse » et de « courageuse » . Depuis 18 mois , le gouvernement a four­
n i en cadeaux au patronat français bien plus que Giscard en sept an­
nées . . . mais rien n'a suivi , n i investissements productifs ni embauches 
n i relance de l 'économie . E t pourtant , les chiffres de l ' I N S E E révèlent 
que l'épargne brute des entreprises -- bon indicateur des profits — a 
augmenté de 2 6 , 3 % d'avril à juin dernier et la presse patronale signa­
le régulièrement les marchés français arrachés à l'étranger, les inves­
tissements réalisés ici et l à dans le monde. M . Bouygues est couronné 
meilleur chef d'entreprise de l'année - l e « J a p o n a i s » d i t - o n - u n mo­
dèle «d'entrepreneur» et de conquérant , mais les travailleurs des 
chantiers Bouygues n'ont pas vu la couleur de cette réussite, bien au 
contraire. 

Une autre voie, d'autres mesures sont possibles, q u i , s'en prenant 
au carcan économique , commercial et financier du marché mondial , 
engagent une autre sortie de la crise : i l faut s'en prendre à la domi­
nation du dollar, contrôler les changes, l imiter la convertibilité du 
franc en dollar; i l faut t a x e r les placements spéculatifs et l 'exporta­
tion des capitaux ; i l faut pratiquer de nouvelles relations commercia­
les avec le Tiers Monde. Suivre cette nouvelle logique é c o n o m i q u e 
impose aussi le contrôle , à tous les niveaux, de la production à la dis­
tr ibut ion , des marges et plus-values, l'augmentation des impôts sur les 
grandes fortunes et les plus-values importantes. Une telle logique im­
plique une autre stratégie industrielle et productive qui rompe avec 
les critères de profits m a x i m u m , d'exploitation des travailleurs et du 
T i e r s Monde. E l l e seule peut garantir que les travailleurs ne paient pas 
la crise de l'impérialisme français. 

C'est une question de c h o i x stratégique, c'est une question d'atti­
tude de classe. L e gouvernement de gauche persévère et s'enferre 
dans une politique qui cherche à concilier l ' inconcibable, la logique 
d u capital et celle du travail ; celle du capital l'emporte et risque de 
l'emporter davantage encore dans tous les domaines o ù quelques 
changements avaient été acquis. # S i Giscard-Barre avaient pris de tel­
les mesures, on serait descendu dans la rue avec nos banderoles», di­
sent de plus en plus de militants et de travailleurs. D é j à , certains l 'ont 
fait ces derniers j o u r s ; d'autres le feront, et nous serons avec e u x , à 
leurs côtés car seule une action ferme et résolue à rencontre du grand 
capital et de ses exigences, à rencontre de la droite et de ses agisse­
ments, est en mesure d'infléchir les décisions en cours. Peut-être le 
gouvernement cessera-t-il alors de faire la sourde oreille aux besoins 
et a u x aspirations des travail leurs? Camil le G R A N O T 

Agir 
résolument 
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Ç B S ' E S T F B S S Ê 

La mon de Pierre Mendès-
France, le 18 octobre dernier, 
impose un retour sur Chitioee 
de notre pays. Député du Front 
populaire, combattant actif dans 
la seconde guerre mondiale, arti­

san de la négociation de Genève 
en 1954 après la défaite du colo­
nialisme français en Indochine, 
partisan de la décolonisation, 
opposant résolu au retour de de 
Gaulle en 1958, da nouveau sol­
licité en 1968, Pierre Mendès-
France. par son action d'homme 
d'Etat se retrouve aux grands 
moments des dernières décen­
nies. Oapuis mai 81, son rôle a 
pris d'autant plus de reiief que 
sa pensée forgée à l'époque des 
«Jeunes Turcsi radicaux et 
nourrie des théories de Keynes. 
a marqué le renouveau idéologi­
que du socialisme français du 
rant les années 60 et fortement 
inspiré les dirigeants actuels du 
gouvernemem et du PS. 

FAUX TEMOIN 
ET VRAIE INTOX 
Après quelques semaines d'une 
campagne de presse déchaînée, 
orchestrée par l'ineffable et 
puant torchon d'extrême-droite 
Minute, comme une 
baudruche qu'on aurait trop 
gonflée, l'affaire du « Coral • 
vient de crever lamentablement. 
Pourtant tous las ingrédients y 
étaient : photos «porno.», 
pédophilie. témoignages et-
même un ministre en exercice... 
Tout cela corroboré par un 
procès-verbal d'audition da (a 
Brigade des stup et du proxé­
nétisme réunis. 
Ballets bleus sur fond de pou­
voir rose, c'était une histoire 
en or pour certains. Et l'intox 
marcha, un temps. 
L'objectif était double : démo­
lir une expérience dans le 
domaine psychiatrique et 
agiter quelques casseroles sur 
fond de pré-élections 
(mars, c'est dans 5 mois). 
Les central • Coral > n'ont rien 
è voir avec cas «asiles» où Ton 
parque les jeunes handicapes 
mentaux ; r i e n I voir avec cette 
éducation répressive et morali­
satrice bien proprette mats qui 
enferme défi mtrvemant 
le handicapé dans son handicap. 
Cest tout autre chose et, les 
parents en ont témoigné lors 
d'une réunion publique la 
25 octobre, ri y a des résultats... 
limités, mais résultats quand 
même. Ces méthodes nouvelles 
gênaient sans douta? 
PftttlH Voilà que le principal 
et unique témoin, Jean-Claude 
Krief avoue avoir constitué 
la dossier de toute pièce... 
Les partisans des tranquillisants 
è haute dose comme méthode 
curatrve en seront pour leurs 
frais. Mais las centres de vie 
parviendront-ils è se laver, 
dans l'opinion publique, des 
éclaboussures de ces fausses 
accusations? 

Comment Krief. individu louche 
s'il en fut. a-t-il pu dérober 
dans un «service de police» le 
P-V qui a lancé l'affaire? 
Comment a-t-on pu inculper et 
incarcérer plusieurs éducateurs, 
alors que la dossier était si 
peu consistant et le témoin si 
peu reluisant? 
Qui était réellement derrière 

cette intox ? Autant de 
questions que las lobotomisiurs 
da tout poil s'emploieront s 
éluder, n' en doutons pas. 
OFFENSIVE CONTRE 
LES SQUATTS 

Plusieurs évacuations 
d'immeubles squattés sont 
intervenues ces derniers jours à 
Paris, avec charges muselées des 
forces de police à l'appui... 
Les immeubles sont de nouveau 
vides et gardés par des vigiles 
« armés t de chiens pour 
certains. Les propno. peuvent 
les récupérer. 
Quelle que sort l'appréciation 
que l'on puisse porter sur ces oc­
cupations d'immeubles it leurs 
protagonistes I il est certein 
qu'il ne s'agit pas d'un mouve­
ment de masse), il pose quand 
même un problème crucial : 
celui du logimam è Paris. 
Combien existmt de ces loge­
ments vides que les propriétaires 
se refusent è louer? Des milliers. 
Quand ont voit la politique 
d'urbanisme de la ville de 
Paris et des promoteurs i ta 
solde (voir article p. 7), on 
comprend le pourquoi de cette 
situation. 
Une action déterminée serait 
nécessaire pour lutter contre et 
attribuer des logements décents 
aux familles populaires. 
Les squatters ne font, après tout, 
qu'occuper un terrain de 
lutte laissé vacant par d'autres, 
dont le gouvernement. 
Et ce n'est pas à coup de 
lacrymo. et de matraquas que 
Ton résoudra le problème; 
ou alors, si. on le résoudra mais 

dans l'intérêt de ceux qui font 
main basse sur la ville... 
LA FATALITÉ 
A ENCORE FRAPPE 
12 morts, tel est le bilan après 
r explosion survenue le 18 
octobre dans un silo è grains de 
Met?. La fatalité avait encore 
une fois frappé... 
Il s'avère que I*explosion est 
due è une « accumulation des 
poussières en suspension a dans 
le silo. La flamme du 
chalumeau d'un ouvrier qui 
opérait des travaux d'entretien 
a agi comme un détonateur. 
Dans ces cas-là, le patronat 
hausse les épaules, dans un geste 
d'impuissance. «C'est bien 
dommage, mais c'est las risques 
du métier ! ». Point à la ligne 
Une récente étude d'experts 
américains a démontré, après 
anime analyse d'explosions 

ou simulations d'explosions 
de ce genre, que cette 
accumulation de poussières en 
suspension pouvait «être facile 
ment évitée» et que. outre 
une application très stricte des 
règlements de sécurité, une 
information de la main-d'ceuvre 
employée, trop souvent * tenue 
dans une ignorance étonnante*. 
était ivecessa«e. . . 
Le silo de Met; était-il équipé 
en conséquence? La main-
d'ceuvte y était-elle informée? 
On peut en douter... 
Un ouvrier n'a-t-il pas été 
envoyé travailler avec un chalu­
meau dans une poudrière? 
R ien de fatal là-dedans et des 
sanctions pénales sévères 
devraient être prise à ('encontre 
du patron responsable. Point à 
la ligne. 

Claude D H A L L U I N 

Devinette 
Vous fartes partie d'une assemblée dite démocratique Lors de la prochaine session, 

un responsable -dont dépend pour beaucoup votre organisme- a annonce sa venue. Ce per­
sonnage fera une importante communication, mars vous m poutre/ en débattra. Votre seule 
possibilité sera de poser, à l'avance et par écrit, votre question par l'intermédiaire du prési­
dent de l'assemblé!. N'escomptez pas intervenir, ce n'est pas prévu au règlement. Les répon 
ses données constitueront les conclusions sans appel de cette séance de concertation. 

Questions : où cela se passait-il? 
qui était ce responsable attendu? 
que feriei-vous dans cette situation7 

Hervé D A S T A R 
* 3 d f l . i 8 p r a ; 
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Victoire de la gauche en espagne 
Après la France , la G r è c e , la 

S u è d e , nouvelle victoire des so­
cialistes, en Espagne cette fois. 
L e 2 8 octobre, les élections légis­
latives anticipées ont consacré la 
victoire écrasante du Parti socia­
liste ouvrier d'Espagne, devant la 
droite, tandis que le centre et le 
Parti communiste s'effondraient. 

Les rumeurs de coup d'Etat*militai­
re ont été omniprésentes durant toute 
la campagne. En une semaine, neuf of­
ficiers supérieurs, impliqués dans une 
tentative de coup d'Etat qui devait 
avoir lieu le 27 octobre, la veille des 
élections, ont été transférés d'urgence 
dans des garnisons de province. Selon 
le ministre de l'Intérieur, cette tenta­
tive était une «opération d'une bien 
plus grande envergure que celle de fé­
vrier 81 ». Elle montre que si la démo­
cratie a gagné de nombreux secteurs 
de la vie, elle reste absente encore dans 
l'armée où les portraits de Franco sont 
toujours affiches. 

Ces nostalgiques du franquisme sa­
vent où trouver des soutiens. Selon un 

récent éditorial du journal Cl Fais : 
«La droite réactionnaire est tellement 
paniquée par la possibilité d'une vic­
toire socialiste qu'elle est prête à em­
ployer tous les moyens pour l'empê­
cher.» Et beaucoup craignent des ten­
tatives de coup d'Etat pour 1983. 

D'où une extrême bipolarisation de 
•la vie politique à la veille des élections 
entre la droite et la gauche socialiste, 
bipolartsation qui n'est pas sans expli­
quer le recul du centre et du PCE. 

Quant au programme du PSOE, il 
est très modéré. Le PSOE a déjà sup­
primé toute référence au marxisme; 
les drapeaux rouges, le poing levé et 
/.'Internationale y sont mal vus, tandis 
que même la revendication républicai­
ne passe à l'arrière-plan. L'explication 
des dirigeants du PSOE « t simple : 
l'heure n'est pas à des réformes de 
structure, mais à la liquidation défini­
tive du franquisme, à la démocratisa­
tion en profondeur de l'Espagne. 

Reste que la aise socio-économique 
n'est pas une chimère. Quelles seront 
les propositions du nouveau gouverne­
ment pour la résoudre? 

CIT-ALCATEL 

Un mauvais accord 
Largement répercuté par les médias, 

présenté par beaucoup comme un 
exemple, l'accord conclu entre la di­
rection de la CIT-Alcatcl c l les organi­
sations syndicales (sauf FO) nous in­
terroge et nous inquiète. 

Celui-ci prévoit le passage a 35h. 
pour sept établissements avec 4,596 
de perte sur les salaires, ainsi que l'ins­
titution d'horaires à temps partiel ; à 
38h. pour tous les autres établisse­
ments (perte salariale : 1 % ) . 

I l stipule que ces dispositions de­
vront s'accompagner «d'une améliora­
tion des coûts de production» (travail 
en équipe, horaires décalés, équipe­
ments tournant 6 ou 7 jours sur 7, se­
maine sur 4 jours, développement de 
la mobilité et de la polyvalence, travail 
de nuit, permanence dans l'établisse­
ment ! ! ) 

Sachez également que les pressions 
n'ont pas manqué, de la part de cer­
tains dirigeants syndicaux, ainsi que du 
côté des ministères des PTT et du Tra­

vail pour «pousser» les syndicats de la 
Cl T à la signature. 

Cet accord est dangereux, car, par-
delà les mesures d'application prati­
ques, il place les travailleurs 1 la remor­
que d'une logique totalement capitalis­
te; il subordonne leurs intérêts au dé­
veloppement de la rentabilité du capi­
tal. 

Pourquoi est-ce que, a l'inverse un 
accord n'a-l-il pas été prévu pour défi­
nir l'utilisation des profits résultant de 
l'augmentation de 416 millions de 
francs des commandes ex port de la 
CIT en un an (chiffre que Mexandeau 
lui-même considère comme très posi­
t i f ) , ou de ceux qui proviendront du 
fabuleux contrat vgné dernièrement 
avec l'Inde? 

Poser la question, c'est y répondre. 
Rentabilité, productivité, les patrons 
connaissent; mais la plus-value, c'est 
quoi ça? A nous de le leur rappeler; 
certains ont oublié cette vérité... 

T . Z . 

ELECTIONS 

PRUD'HOMALES 

Plus de 13 millions et demi de sala­
riés sont appelés à renouveler, le 8 dé­
cembre prochain, leurs conseils de pru­
d'hommes et donc à désigner ceux 
auxquels ils auront recours pour se dé­
fendre face a l'arbitraire patronal, aux 
licenciement* aux sanctions. 

Le patronat a tenté de saboter les 
inscriptions. I l cherche maintenant à 
dissuader les travailleurs de voter, afin 
de prétendre que les syndicats ouvriers 
ne sont pas représentatifs des travail­
leurs. Il pousse les candidatures de syn­
dicats à sa botte, comme la CSL, ou de 
ceux qui pratiquent habituellement la 
collaboration de classes. Il veut utiliser 
ces élections pour combattre tout 
changement favorable aux travailleurs 
et contraindre le gouvernement a de 
nouvelles concessions en sa faveur. 

Le PC ML appelle les travailleurs à 
participer massivement à ces élections 
afin de faire échec aux manœuvres du 
patronat. 

Mais les élections prud'homales re­
présentent un événement syndical qui 
dépasse la seule question de l'élection 
des conseillers. Elles traduisent la re­
présentativité respective des confédéra­
tions ouvrières, dans un contexte mar­
qué par la politique du gouvernement 
de gauche depuis 18 mois et la politi­
que d'austérité qu'il met en œuvre de­
puis 6 mois. 

Le PCML appelle a combattre tous 
ceux qui s'opposent à de réels change­
ment en faveur des travailleurs et à vo­
ter pour les syndicats et les militants 
qui défendent réellement les intérêts 
des travailleurs face au patronat, 
contestent et combattent les mesures 
d'austérité, agissent pour leurs revendi­
cations, pour le maintien du pouvoir 
d'achat et la progression de celui des 
bas et moyens salaires, contre les licen­
ciements, pour tes droits des chômeurs, 
pour la régularisation de la situation de 
tous les travailleurs immigrés, l'embau­
che des travailleurs contractuels et à 
statut précaire, la défense de la Sécuri­
té sociale. 

Le Bureau politique du P C M L 
le 30 octobre 1982 
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C'est au son de «L'hymne à la 
liberté» que François Léoiard 
s'installait le 25 septembre der­
nier à la tête du Parti républicain. 
4 0 ans, énarque, ancien sémina­
riste et ancien militant syndical , 
le jeune député du V a r doit don­
ner un souffle nouveau aux parti­
sans de Giscard qui voudraient 

•bien trouver une nouvelle image 
de marque. 

le parti 
de Giscard 
se cherche 

une jeunesse 
Les sondages faits dans l'opposition 

continuent de le confirmer « triste­
ment" ; ce n'est ni Giscard, ni encore 
moins Barre qui semble aujourd'hui 
le meilleur leader de la droite. Les der­
niers chiffres sont durs pour les mili­
tants du PR : Barre 14%, Giscard 27%. 
contre 33% pour Chirac et 12% pour 
une personnalité « nouvelle». 

Cette perte de vitesse du Parti répu­
blicain depuis plusieurs mois, n'est 
pourtant pas un signe de vieillesse, le 
pani de Giscard ne datant que de 1977. 
Aurait-il en 5 ans épuisé ses capacités? 
Il épuise sans doute au moins ses diri­
geants, puisque François Léotard, nou­
vellement éluà la tête du Conseil natio­
nal, en est le troisième secrétaire géné­
ral, après J-P Soisson et Jacques Blanc. 

UN ADMINISTRATEUR MUSCLÉ. . . 
La venue de François Léotard est 

présentée comme le point final à une 
réorganisation nécessaire dans les rangs 
des républicains. Elle est en même 
temps un point de départ vers une 
action ambitieuse : «Reste à faire (du 
PR) une véritable machine de guerre, 
une machine à gagner les élections. 
Notre premier objectif est d'avoir 
100000 élus aux municipales», décla­
rait le nouveau secrétaire au Figaro, 
après sa promotion. 

La tache n'est pas facile, car au sein 
même des giscardiens, les critiques 
sont nombreuses sur le flou et le man­
que de «muscle» du «libéralisme a la 
Giscard». On a pu entendre les jeunes 
loups du PR affirmer qu'il y avait une 
certaine confusion entre libéralisme et 
amateurisme... Confusion qui, on s'en 
doute, est tout à fait étrangère aux di­
rigeants concurrentsdu RPR.C'est bien 
simple, ils ont éliminé de leur vocabu­
laire, l'un et l'autre! 

Le nouveau chef du Parti républi­
cain doit permettre de passer ce cap 
difficile. C'est un homme nouveau sur 
la scène politique. Il peut donner aux 

vieilles idées libérales de droite giscar­
diennes, une nouvelle virginité. Nou­
veau, oui, mais pas inexpérimenté. 
Fils d'un administrateur de ta Cour 
des comptes, s'il est lui même adminis­
trateur (sorti de l 'ENA), maire de Fré-
jus depuis 1977 et député du Var de­
puis 1978, il a derrière lui un chemin 
qui peut séduire. 

... POUR UNE IMAGE L I B E R A L E 
Formé par les penseurs de l'ultra 

droite comme Maurras que fréquente 
son père, il a d'abord une vocation re­
ligieuse et enue au séminaire chez les 
Bénédictins. Mais assez vite, il préfère 
l'administration et entre à l'ENA. 
C'est là qu'il «fait 68» comme on dit, 
et il y crée la première section C F D T . 

Son engagement à gauche ne dure 
pourtant pas longtemps, car dès 1975. 
on le trouve dans l'équipe de Ponia-
towski pour préparer — déjà— la cam­
pagne électorale des municipales de 
1977. Son expérience alliée à l'image 
de sa jeunesse en fait un leader parfait 
pour redorer le blason du PR : prati­
que militante et dynamisme, connais­
sance de la gauche et auréole populai­
re, François Léotard, comme tous les 

militants de son âge. est passé par 
l'école de f>8! 15 ans après, une note 
de gauchisme ne nuit pas chez les nota­
bles, surtout quand il faut reconstruire 
une organisation et faire concurrence 
à un gouvernement de gauche. N'ou­
blions pas non plus que c'est contre 
un candidat du RPR, et à une époque 
de montée électorale des socialistes, 
que le nouveau secrétaire du PR a rem­
porté victorieusement l'épreuve du feu 
électoral ! 

Aujourd'hui, il profite aussi de 
l'usure que le pouvoir a fait subir à 
tous les proches collaborateurs de Gis­
card : les Ponialowski, lesChinaud, les 
d'Ornano, les Soisson, Blanc lui-même, 
ne peuvent plus apparaître comme les 
sauveurs du giscardisme. Son ascension 
montre aussi son talent à être du « bon 
coté». 

Mais ne nous trompons pas sur l'au­
réole libérale du nouveau dirigeant des 
républicains. C'est l'avertissement que 
nous dorme le choix de ses proches 
collaborateurs. On y trouve Gérard 
Longuet et Alain Madelin, par exemple, 
dont les noms sont liés à une tout au­
tre image politique : la nouvelle droite 
et la création de la FANE récemment 
dissoute... 

François Léotard arrivera-t-il à ses 
Tins : muscler l'organisation et incarner 
une droite libérale? Un mois de direc­
tion, c'est peu pour tirer des conclu­
sions. Mais on peut déjà noter que ses 
méthodes sont nouvelles et qu'il se 
donne les moyens. Fin octobre, il a 
lancé une grande campagne sur la dé­
fense des libertés en Pologne. Avec, à 
l'appui, une carte postale pré-imprî 
mée réclamant la libération des syndi­
calistes, à envoyer à l'ambassade. Et 
comme il ne lésine pas, il a ouvert la 
campagne en projetant par un canon 
à images, le portrait de Walesa sur les 
murs de l'ambassade de Pologne à 
Paris. 

Champion de la récupération, Léo­
tard, vous ne trouvez pas? 

Claire M A S S O N 
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Les fausses 

études de la mairie de Paris 

Jacques Chirac , leader du R P R et maire de. Paris, a dû inscrire la se­
maine du 11 au 18 octobre 1982 sur sa liste noire : il était coup sur 
coup mis en cause, par Liberation sur sa gestion de Paris , par T F 1 
pour celle d'un foyer de vieux à Cachan, et par Le Canard Enchaîné 
pour le financement par le président du Gabon d'une partie de la der­
nière campagne électorale du R P R . Un petit coin de voile se lève-l-il 
sur le financement des partis de droite? 

Pour Paris, bien que beaucoup de si­
tuations scandaleuses puissent eue vé­
cues quotidiennement par les habitants 
soumis à la gestion de Chirac, aucune 
«affaire» n'avait jamais éclaté. Que le 
maire RPR de Paris ait réussi à évincer 
toute opposition dans les décisions 
municipales, on le savait. Que l'argent 
de la ville ait été réparti de façon tout 
à fait injuste, au profit des arrondisse­
ments non-populaires- qui votent à 
droite, il suffit de se promener dans les 
quartiers pour le voir. On a aussi beau­
coup critiqué que la gestion de la ville 
de Paris continue de favoriser la spécu­
lation immobilière et la construction 
de logements de luxe alors que le parc 
de logements sociaux est presque ine­
xistant : quelque 120 000 pour plus de 
2 millions d'habitants! 

Ce n'était là, après tout, que le 
constat d'une gestion de «classe». Le 
maire de Paris, qui malgré ses tirades 
lyriques, ne représente pas les intérêts 
des travailleurs, ne gérait pas la ville 
pour eux. Ce que révèle l'enquête de 
Lionel Duroy dans le quotidien Libéra­
tion est de tout autre nature. Il s'agi­
rait bien d'un détournement de fonds 
important (700 millions de centimes) 
vers une destination inconnue... pour 
l'instant, via le directeur d'un bureau 
d'études immobilières qui appartient 
au RPR. 

Résumons rapidement les faits : la 
mairie de Paris décide en 1979, d'enga­
ger une grande campagne de réhabilita­
tion des vieux quartiers. Neuf projets 
sont finalement retenus, et les offices 
HLM se voient proposer les travaux : 
une condition pourtant leur est posée 

par Jean Tibéri et Lucien Petit, direc­
teur et sous-directeur du Logement : 
faire appel à cinq bureaux d'études qui 
leur sont désignés (alors que chaque 
office a son propre bureau d'études). 
Les offices acceptent d'autant plus que 
la mairie s'engage à leur rembourser les 
frais de ces études. Le total tournerait 
autour de 700 millions de centimes, 
empochés par les bureaux d'études, et 
déboursés par la municipalité. 

L'enquête de Libération montre 
d'autres anomalies : d'abord les rap­
ports remis par ces bureaux ont été 
inutilisables car ils n'étaient qu'une 
compilation de documents anciens. 
Plusieurs ingénieurs qui les ont eus en 
main l'ont confirmé, et les offices les 
ont fait refaire par leurs équipes. Pour 
une moyenne de 290000 francs par 
élude, c'est cher payé! Pas étonnant 
d'ailleurs que le travail soil bâclé et 
inutilisable, puisque quatre des cinq 
bureaux d'études, regroupés dans un 
G I E (Groupe d'Intérêt économique) 
n'emploient pas plus de 16 personnes. 
Parmi elles, plusieurs se répartissent di­
verses responsabilités de direction. 

Où est passé l'argent encaissé? Mys­
tère. Les frais de personnel sont peu 
importants. Les frais de gestion encore 
moins : car si les bureaux affichent des 
adresses séparées (pour certains dans 
des immeubles en ruine) pour leur siè­
ge social, leurs locaux sont regroupés 
et trois d'entre eux ont le même télé­
phone... La clé du mystère résiderait-
elle dans la personnalité du directeur 
du bureau «père*, le CRESPU, celui 
qui chapeaute tous les autres : |ean 
Schwcrdlin membre du RPR, homme 

d'affaires au passé plus que douteux 
puisqu'il a derrière lui plusieurs failli-

*tes d'entreprises de vente de meubles? 
Coïncidence? Si M. Schwerdlin est 
connu pour avoir animé les ex-AOP 
(sections d'entreprise du R P R ) , on sait 
moins que les locaux qui abritent au­
jourd'hui les quatre bureaux d'études 
en cause, le 8 boulevard Pasteur était 
le siège, il y a quelques années, de ces 
mêmes AOP... Mais le directeur du Lo­
gement de Paris pouvait-il l'ignorer? 

Une enquête a été ouverte par la 
brigade financière de la préfecture de 
police, sur des accusations aussi graves. 
Peut-être retrouvera-t-elle où est passé 
l'argent. C'est à souhaiter. Les Pari­
siens doivent savoir à quoi servent les 
impôts qu'ils versent. Ce genre de pra­
tique tient de l'escroquerie, et est into­
lérable. Pour l'instant, la personnalité 
de Jacques Chirac lui-même n'est pas 
mise en cause. Mais c'est l'image de 
son parti qui risque fort bien d'être ter­
nie. 

La lumière doit être faite pourtant 
L a contre-attaque de Chirac qui se 
transforme en accusateur ne peut pas 
servir de justificatif, ni ses cris à la 
«déstabilisation politique». Pas plus 
que les arguments selon lesquels il fau­
drait «moraliser le débat politique», 
c'est-à-dire ne pas avoir recours à ce 
genre de divulgations pendant une 
campagne électorale : les électeurs au 
contraire ont droit à l'entière clarté 
sur les activités de ceux qui les repré­
sentent. Les idées politiques n'existent 
pas en dehors d'une pratique quoti­
dienne. Qu'on se le dise! 

C M . 
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cl des erreurs économiques, politiques et sociales graves 
commises par le gouvernement surtout depuis juin 82 et 
tente d'utiliser partout le mécontentement; elle cherche à 
faire oublier sa lourde responsabilité dans la situation éco­
nomique et sociale actuelle et à masquer que son maintien 
au gouvernement aurait sensiblement aggravé la situation 
des travailleurs du pays. 

Malgré les contradictions importantes qui la traversent, 
la droite se présentera unie aux municipales. Aussi, le PCML 
appelle-t-i! à tout mettre en œuvre pour faire échec aux ten­
tatives et manœuvres de la droite et à agir pour de véritables 
changements en faveur des travailleurs. 

Etre efficace dans cette bataille des municipales impli­
que de remplir trois conditions simultanées : 
— constitution partout, dès le premier tour.des listes d'union 
de toutes les composantes de la gauche, du mouvement ou­
vrier et populaire, de ses différentes organisations, réelle­
ment représentatives de tous les travailleurs et d e leurs inté­
rêts, 
— élaborer des programmes municipaux qui répondent pro­
fondément aux aspirations ouvnères e t populaires, tant pour 
améliorer les conditions de vie que pour favoriser l'interven­
tion des travailleurs dans la vie municipale et pour dévelop­
per la démocratie, 
— rejeter la politique d'austérité, cesser de faire des cadeaux 
au patronat, car cette politique s'en prend aux intérêts des 
travailleurs et conduit à leur découragement e t à leur démo­
bilisation. 

Cest sur cette base que le PCML participera aux élec­
tions municipales, il présentera des candidats dans les com­
munes où son activité et sa présence aux côtés des travail­
leurs, dans le mouvement ouvrier e t populaire contribuent 
et contribueront à mettre la droite en échec et à aller dans 
le sens de véritables changements. 

Les élections municipales de mars 83 représentent un 
enjeu politique important. Toutes les forces politiques du 
pays y voient un test national deux ans après l'élection prési­
dentielle de mai 8 1 , test qui sanctionnerait positivement ou 
non la politique suivie depuis. 

Alors que les forces du capital et de la droite poursui­
vent leur offensive économique et politique tout azimut, les 
mesures d'austérité engagées par le gouvernement depuis 
juin 1982 vont à rencontre des intérêts immédiats et à long 
terme des travailleurs et contribuent à les décourager et à 
les désorienter. 

Porter des coups aux forces du capital et aux forces de 
la droite, combattre les mesures d'austérité, faire confiance 
aux travailleurs et lutter à leurs côtés, démontrer qu'une 
autre politique que la politique d'austérité est possible, tel­
les sont les orientations générales du PCML dans les mois à 
venir. 

BATTRE LA DROITE 

L a droite veut gagner les municipales pou: prendre une 
première revanche, pour saboter tout changement favorable 
aux travailleurs et hâter son retour au gouvernement. 

Elle se servirait de son succès pour exiger des conces­
sions supplémentaires du gouvernement en faveur du patro­
nat et des forces du grand capital canme elle l'a fait au len­
demain des dernières cantonales ; et, remettant en cause le 
président de la République et le gouvernement, elle exigerait 
de nouvelles élections. 

Pour mener à bien cette opération, la droite multiplie 
ses manœuvres. Elle se saisit des maladresses, des hésitations 

DEFENDRE LES INTERETS OUVRIERS 

ET POPULAIRES 
La mise en œuvre de politiques municipales améliorant 

réellement les conditions de vie des travailleurs se heurte 
dans le système actuel à de fortes contraintes : 
— la politique du patronat, dont toutes les décisions sont 
guidées par la recherche du profit maximum : ainsi, l'inter­
vention économique des communes, élargie par la loi de dé­
centralisation, risque fort, dans ces conditions, d'aboutir à 
une concurrence effrénée entre elles, à qui accordera le ma­
ximum de subventions et d'exonérations d'impôts au patro­
nat, au nom du maintien des emplois ou de l'obtention de 
nouvelles implantations; 
— la politique du gouvernement dont dépend la réalisation 
de la plupart des grands projets (subventions, emprunts, car­
te scolaire, implantations hospitalières...) ; 
— le système de propriété et en particulier le système fon­
cier auquel ne peut que se heurter une politique d'urbanis­
me et d'aménagement rural cl urbain en faveur des travail­
leurs; 
— les politiques antérieures qui limitent dans une large me­
sure la politique municipale, du fait des engagements pris 
(urbanisme, emprunts à long terme à rembourser...). 
i Loin de rêver à un socialisme municipal dans une socié­
té capitaliste, le PCML et ses élus municipaux ne pourront 
faire face à ces contraintes er utiliser à plein les marges 
d'autonomie des communes en faveur des intérêts ouvriers 
et populaires qu'en relation permanente avec les travailleurs 
et leurs organisations (syndicats, associations de locataires. 
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familiales, de parents d'élèves, de consommateurs, antiracis­
tes...). Ceci implique de : 
- siéger, mais aussi informer et agir ; réunir les personnes et 
organisations concernées avant chaque décision; rendre 
compte des interventions et prises Ce position ; informer de 
toutes les décisions du conseil municipal, 
- contribuer à l'action des travailleurs et de leurs organisa­
tions, sans laquelle un élu ne peut rien, 

soutenir les luttes et développer la solidarité, 
- défendre et porter en priorité les intérêts ouvriers et po­
pulaires, 
- refuser de se laisser enfermer dans le rôle de notable ou 
de technocrate. 

DEVELOPPER LA DEMOCRATIE 
AMELIORER LES CONDITIONS DE VIE 

Dans les communes, le PCML contribuera à élaborer un 
programme municipal adapté à chaque situation locale pre­
nant comme axe la défense des intérêts ouvriers et populai­
res, le développement de la démocratie. 

Dans cette élaboration, les militants du PCML seront 
guidés par les objectifs principaux suivants : 
1. Développer la prise en charge des travailleurs et de leurs 

organisations et associations de tout ce qui les concerne 
- associer les habitants et les travailleurs des entreprises 
de la localité à la préparation des décisions puis à leur 
contrôle 
- dans les grandes villes, institution d'un double collège 
afin d'élire les conseils, non seulement par ceux qui y ha­
bitent, mais aussi par ceux qui y travaillent et qui sont di­
rectement concernés par la vie municipale ; cette réforme 
permettrait d'asseoir la démocratie sur les lieux de travail 
- droit de vote aux travailleurs immigrés 

- organisation de l'intervention systématique des organi­
sations syndicales des travailleurs, du mouvement associa­
tif local et des organisations des travailleurs immigrés 

moyens réels accordés aux organisations du mouve­
ment ouvrier et populaire : bourses du travail, maisons 
des associations, subventions rendues publiques, sur la 
base de l'action réelle des associations au service des tra­
vailleurs et de la population 
- développement de l'informaiion municipale, comptes-
rendus de mandats dans les quartiers et les principales en­
treprises 
- mode de scrutin réellement démocratique : proportion­
nelle intégrale, le seuil de représentativité étant le quo­
tient électoral. 

2. Pour te droit au travail, l'amélioration des conditions de 
vie, de logement, pour la justice sociale et la satisfaction 
des besoins sociaux 

La logique du profit, la rentabilité capitaliste ont dé­
structuré les villes et les campagnes. 11 faut mettre fin au dé­
sordre urbain et à la désertification des campagnes, consé­
quences de la domination croissante du capital dans tous les 
domaines de la vie sociale, 

a) Pour le droit au travail 
- développement des comités locaux pour l'emploi avec 
représentation de toutes les organisations ouvrières con­
cernées. 

pour toute entreprise bénéficiant d'une aide de la com­
mune égale ou supérieure à 10% de son capital, engage­
ment à maintenir l'emploi pendant 10 années au moins, 

pour toute entreprise décidant la fermeture d'un éta­
blissement, remboursement des aides dont elle a bénéfi­
cié de la part des collectivités locales, 

— pour que toute aide des communes aux entreprises soit 
conditionnée au respect par celles-ci de l'ensemble de la 
législation sociale et soit contrôlée par les comités d'en­
treprise, 
— publication de toutes les interventions économiques 
des communes et de leurs évolutions, 
— aides à l'installation des jeunes à la campagne. 
— aides aux chômeurs et à leurs familles. 
b) Urbanisme et développement rural 
— contrôle de la spéculation foncière jusqu'à la munici-
palisation des sols, 
— contrôle populaire des opérations de rénovation et lo­
cation aux conditions antérieures à la rénovation avec 
prise en charge par T A P L (aide personnalisée au logement) 

priorité à l'habitat populaire avec contrôle des évolu­
tions des loyers et charges. 
— développement des transports en commun. 
— interventions pour réserver les terres à la campagne à 
la culture afin dé freiner .l'exode rural, 
— construction des équipements sociaux, culturels, spor­
tifs, permettant la satisfaction des besoins populaires. 
c) Satisfaction des besoins sociaux 
— Pour tout ce qui concerne fécole. la petite enfance, la 
santé, la culture, priorité à la satisfaction des besoins ou­
vriers et populaires, " / 
— actions en faveur des jeunes : équipements nécessaires, 
en fonction de leurs aspirations, 
— en ce qui concerne les immigrés : politique de loge­
ment adaptée, favoriser les échanges entre communautés 
développer leur insertion, répondre à leur propres be­
soins d'équipements culturels, religieux,... 

Une telle politique municipale doit permettre de remet­
tre en cause la détérioration des rapports sociaux à l'inté­
rieur de la ville et la croissance urbaine désordonnée, qui, 
avec le développement du chômage, sont les vraies causes 
de l'insécurité. La répression et l'augmentation des forces 
répressives ne sauraient en rien résoudre les problèmes de la 
petite délinquance. 
3. Réformer les impôts locaux 

Pour assurer de plus grandes ressources aux communes, 
tout en réduisant les impôts des familles populaires : 

—suppression de la taxe d'habitation, particulièrement 
injuste, et, dès maintenant, modulation en fonction des 
revenus et exonération pour les bas revenus, 
-l'impôt foncier doit être assis sur la valeur réelle des 
terrains et logements, les revenus qu'ils procurent. 

Il faut combattre la spéculation 
—l'impôt sur les entreprises doit correspondre réellement 
aux valeurs des immobilisations, des productions et des 
profits bruts, avec exonération pour les petits commer­
çants et artisans. 
—solidarité envers les communes défavorisées par la pau­
vreté de leur tissu économique, par le biais des dotations 
de l'Etat. 

4. Pour que le personnel communal bénéficie de tous les ac­
quis de la fonction publique 

alignement des statuts, 
-titularisation des auxiliaires et contractuels, 
-intégration des immigrés au statut, 

développement de la formation, 
—création de Comités techniques paritaires. 

5. Soutien actif des luttes des travailleurs des usines, des bu­
reaux comme de la campagne 
—soutien concret aux organisations syndicales des travail­
leurs, 
—développement de la solidarité, de la popularisation des 
luttes : subventions, pressions auprès du patronat et des 
pouvoirs publics, cantines gratuites,... 

T R A V A I L L E U R S - 9 



V O Y A G E D A N S U N E O R G A N I S A T I O N P O P U L A I R E 

Contre le racivne 
C'est notre troisième « v o y a g e » dans une organisation populaire. Quelques lecteurs nous ont deman­

dé pourquoi nous ne donnions pas notre avis sur les sujets abordés ou un jugement sur les organisations 
visitées. Nos « v o y a g e s » n'ont pas cet objectif. Bien sûr , nous avons des points de vue sur les libertés, le 
racisme, l ' immigration, que nous avons largement exprimés dans noire presse ; sur l 'école, nous avons été 
très peu bavards, il est v r a i . Mais nos «voyages ne sont pas prétextes pour exprimer nos propres avis : ils 
visent à contribuer à faire connaître les organisations populaires qui se battent sur tel ou tel aspect de la 
vie sociale, à faire connaître leurs positions, leurs actions. C'est une contribution de notre presse com­
muniste à la connaissance et aux échanges mutuels au sein du mouvement populaire et associatif. Pour 
échanger des avis, pour émettre des jugements, pour agir, il faut déjà connaître . E t comment mieux le fai­
re que de donner la parole aux organisations elles-mêmes? 

Nous avons « v o y a g é » à la F C P E à l'occasion de la rentrée des classes, à la Ligue des droits de l'hom­
me, «viei l le» organisation en plein rajeunissement —le saviez-vous? Pour décembre, nous irons faire un 
tour chez les associations de consommateurs. Ce mois, c'est à l'intérieur du M R A P que nous « v o y a g e o n s » . 
L e M R A P dont l'activité est au devant de la scène ces dernières semaines par deux initiatives d'action 
contre le racisme : une « m i s s i o n » en Corse et une exposit ion, «L'apartheid, le dos au mur». L 'une et 
l'autre méritent d'être connues et popularisées, comme l'action au jour le jour du M R A P pour combattre 
le racisme qui frappe durement les travailleurs immigrés dans notre pays. 

Camille G R A N O T 

Signes distinctif s 
Naissance * Mouvement contre le racisme, l'antisémitis­

me et pour la paix», le MRAP est créé le 22 
mai 1949. surtout sensibilisé à la forme de 
racisme qui venait de causer les extermina­
tions nazies : l'antisémitisme. 
Il vient en continuité du M NC R ( Mouvement 
national contre le racisme) fondé en 1943 
qui avait pour objectif d'organiser le sauve­
tage d'enfants juifs et de contrecarrer la pro­
pagande raciste des nazis (journaux clandes­
tins : J'accuse et fraternité). 

Objectifs Aujourd'hui, sous la dénomination «Mouve­
ment contre le racisme et pour l'amitié entre 
les peuples», il est mobilisé autour de la lut­
te contre toutes les forme* de racisme (éco­
nomique, social, culturel) que subissent en 
France les travailleurs immigrés et du Tiers 
Monde, sans oublier les séquelles de l'idéolo­
gie nazie encore présentes. 

Caractères Le MRAP, c'est ides femmes, des hommes 
venus de tous les horizons politiques, reli­
gieux, sociaux, géographiques que réunit la 
volonté de faire échec è la haine et au mépris 
raciaux, de promouvoir l'amitié entre les 
peuples dans l'intelligence des différences et 
le respect mutuel. » 

Organisation Le MRAP est organisé en comités locaux et 
en commissions nationales, 
-dans 150 villes existent des comités locaux 

Presse 

Service 

Législation 

S t a t u t 

qui ripostent aux cas de discriminations et 
développent l'ensemble de l'activité du 
MRAP, 
- les commissions spécialisées sont : action 
juridique. Amériques, antisémitisme et néo­
nazisme, apartheid, culture, DOM-TOM, édu­
cation, immigration, relations internationa­
les, Tziganes et gens du voyage, universités. 

Droit et Liberté, bulletin mensuel d'informa­
tion des adhérents, les Cahiers Droit et Li­
berté trimestriel, développant la réflexion 
sur l'un des aspects du racisme et de l'amitié 
entre les peuples. Différences, magazine 
mensuel d'information et de réflexion sur le 
racisme ouvert aux échanges, aux débats, à 
l'amitié. 

Une permanence juridique gratuite existe qui 
reçoit plus de 2 000 personnes par an, victi­
mes du racisme. 

La loi du juillet 1972 qui introduit dans 
le Code pénal les délits de discrimination à 
l'embauche, dans le logement, les services 
permet au MRAP de se constituer pâl ie ci­
vile pour défendre les victimes du racisme. 

Depuis 1975, le MRAP est doté du statut 
consultatif des organisations non gouverne­
mentales auprès de l'ONU. Il est représenté 
à la commission française de ('UNESCO. 
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Henri Mozenod répond à nos questions 
• De quels moyens nouveaux le 

MRAP dispose-t-il depuis mai 1981 
pour combattre le racisme dans le pays ? 

C'est une vaste question; beaucoup 
de choses ont changé depuis le 10 mai 
1981. Il y a une chose positivée! fon­
damentale : alors qu'on se heurtait de­
puis des années à un racisme d'Etal, 
voilà ce racisme d'Etat supprimé de­
puis le 10 mal 1981. Le gouvernement 
et les pouvoirs publics prêtent une 
oreille attentive et sympathique, même 
sympathisante au combat que nous 
menons. L a lutte contre le racisme est 
un peu une lutte d'Etat, de même que 
le racisme était autrefois un racisme 
d'Etat 

Il y a eu un grand nombre de décla­
rations faites par un certain nombre de 
ministres; je parlerai entre autres de 
Gaston Defferre : son premier geste lors 
du premier gouvernement Mauroy a 
été de suspendre les expulsions pour 
les immigrés en général et de les arrê­
ter pour les jeunes qui étaient nés en 
France ou y étaient entrés avant l'âge 
de 10 ans; Gaston Defferre a fait des 
déclarations quant au racisme dam la 
police, disant que serait sévèrement 
châtié tout racisme policier. Madame 
Nicole Questiaux, lorsqu'elle a présen­
té au Sénat les projets de loi sur l'im­
migration le 23 septembre 1981. a dit 
que ce qui était autrefois un système 
de contrôle, de répression et d'cxpul 
s ion allait se changer en un système de 
solidarité avec les travailleurs immigrés 
et que le gouvernement lutterait contre 
tout racisme et toute discrimination. 
Pierre Mauroy, dans son discours d'in­
vestiture à l'Assemblée nationale pour 
son second gouvernement, a dit lui 
aussi que le gouvernement était décidé 
à lutter contre le racisme. Depuis d'ail­
leurs, nous avons écrit à de nombreux 
ministres, nous les avons rencomrés et 
tous nous ont dit leur sympathie pour 
noue mouvement et l'appui sur lequel 
il pouvait compter dans sa lutte contre 
le racisme. 

Il y a une volonté fondamentale, 
formelle, du gouvernement pour la lut­
te contre le racisme. Il ne faut pas 
confondre d'ailleurs cette volonté gou­
vernementale avec l'attitude de certai­
nes administrations envers les immigrés; 
il leur est difficile de se débarrasser des 
mauvaises habitudes prises sous l'an­
cien pouvoir. Nous avons dénoncé cette 
attitude-là au cours d'une conférence 

de presse en disant que certains agents 
administratifs bloquaient, freinaient, 
voire même sabotaient la nouvelle poli­
tique de l'immigration. 

Celle volonté' gouvernementale a 
été matérialisée par ces nouvelles lois 
proposées à l'Assemblée nationale cl 
au Sénat, qui modifient la situation 
des immigrés résidant en France. Je les 
redonne pour mémoire ; il est important 
d'insister sur la première qui, à mon 
sens, n'a pas été assez mise en valeur 
par la presse; votée le 9 octobre 1981, 
elle abroge le décret loidu 12 avril 1939 
qui restreignait le droit d'association 
des étrangers en France; grâce à ectic 
loi, les étrangers peuvent créer les asso­
ciations qu'ils veulent, il n'y a plus de 
droit de regard du ministère de l'Inté­

rieur. L a deuxième, importante aussi, 
lutte conlre le travail clandestin en pu­
nissant, non pas les travailleurs comme 
c'était le cas sous l'ancien pouvoir qui 
les expulsait, mais l'employeur; la loi 
est à juste tiuc sévère : les peines vont 
de deux mois à un an, les amendes de 
2 000 à 20000 francs par travailleur 
clandestin employé, et même de deux 
ans et 40000 francs en cas de récidi­
ve. L a troisième loi, du 29 octobre 
1981, a abrogé la loi Bonnet de sinisue 
mémoire; elle permet une certaine sé­
curité aux immigrés qui vivent en 
France par l'impossibilité de l'expul­
sion pour certaines catégories d'entre 
eux. I l y a eu aussi les régularisations 
pour les travailleurs immigrés; j'y 
reviendrai plus loin. suitepegeJ2 
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liberté pour 
I afrique australe 

. contre l'apartheid 
tous solidaires 

• L'Apartheid, le dot au mur», c'est le titre de r exposition iTithehes orçanrsêe par 
le MRAP du 26 octobre à tm décembrt au Musée de l'Affiche et de l i Publicité. I I 
rue de P a r ad i s , Péris X B . 
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René Mezenod. 
secrétaire national du MRAP 

Dernière chose. Le MRAP a été l'ins­
tigateur d'une loi contre le racisme 
qu'il a mis treize ans à faire voter, par 
sa lutte de 1959 à 1972; elle a été 
votée le 1 " juillet 1972. C'est un peu 
la loi française du MRAP contre le ra­
cisme; le MRAP tient beaucoup a 
cette loi et l'emploie souvent. I l ne se 
passe pas une semaine sans que, aux 
quatre coins de la France, le MRAP ne 
se constitue partie civile pour des faits 
racistes. Dans cette loi, le MRAP en­
tend faire introduire une notion qui 
n ' y est pas, ce qui est un obstacle à la 
défense des étrangers en France vic­
times de racisme ou des personnes 
victimes de racisme à cause de leur 
«ethnie, nation, race, religion». Cette 
notion, c'est le terme de «violences». 
La loi actuelle ne permet pas, par 
exemple, de se constituer partie civile 
pour quelqu'un frappé, agressé physi­
quement ou pour les familles des victi­
mes d'assassinat. C'est un comble que 
la loi ne permette pas de protéger ces 
victimes et qu'elle n'autorise pas notre 
mouvement à être à leurs côtés sur le 
plan judiciaire. Nous sommes interve­
nus auprès de M. Badintcr, et dans la 
dernière entrevue avec lui, nous avons 
insisté de nouveau ; nous comptons bien 
que ce terme de « violences» sera intro­
duit dans la loi. Ceci nécessite un passa­
ge devant le Parlement; cela nous per­
mettrait d'étendre notre champ d'action. 

• Quelles sont les manifestations 
d« racisme les plus répandues dam la 
France de 1982? 

Il y a les injures, les agressions phy­
siques, les assassinats; en l'espace de 

trois mois, quatre travailleurs maghré­
bins ont été assassinés, trois en Corse 
et un à Strasbourg. 

Il y a aussi le type d'agressions ver­
bales ou écrites, notamment depuis un 
an la diffusion d'un tract sur l'ensem­
ble de la France, tract excessivement 
pernicieux : le fameux tract intitulé 
«Lettre à Mustapha». Sa diffusion 
prend une telle ampleur dans le déni­
grement, le persiflage, la calomnie et 
le mensonge que le MRAP a déposé 
une trentaine de plaintes sur l'ensem­
ble de la France. Ce tract est excessi­
vement dangereux car il contribue à 
une véritable entreprise de démoralisa­
tion des nationaux ; par une démarche 
antisémite, c'est une mobilisation des 
Français que l'on veut dresser contre 
les travailleurs immigrés maghrébins. 
Nous avons saisi, le 18 mars dernier. 
Monsieur le garde des Sceaux sur le 
danger de ce tract et lui avons deman­
dé d'intervenir au plus haut niveau. 

Ce tract n'est que la concrétisation 
populaire d'un discours tenu par l'op­
position qui voit dans les immigrés des 
«favorisés» de ce nouveau gouverne­
ment et qui n'accepte pas la nouvelle 
politique de l'immigration. Il est dif­
ficile de faire accepter cette politique 
par ceux qui, durant des années, ont 
réglé le problème de l'immigration par 
la force, la répression, l'exclusion, l'ex­
pulsion. C'est un nouveau racisme que 
développe cette droite, c'est un racisme 
d'opposition. 

D'auues catégories de personnes 
sont frappées par le racisme : les ressor­
tissants des DOM-TOM souvent assimi­

lés aux immigrés alors qu'ils sont Fran­
çais et dont la culture n'est pas suffi­
samment prise en compte. I l y a aussi 
le racisme antitziganc. resté très viru­
lent en France, qui se manifeste bien 
souvent par la non-application du droit 
à s'installer dans les communes, par les 
préjugés colportés contre eux, par une 
campagne orchestrée par une certaine 
presse sur le groupe des enfants tziga­
nes qui pratiquent la mendicité dans le 
méuo. 

Il y a le racisme antisémite aujour­
d'hui virulent et alimenté aussi par la 
guerre au Proche-Orient. Tous les actes 
terroristes commis ces derniers temps 
contre des lieux juifs ont une symboli­
que, antisémite. 

Le néo-naztsme va de pair avec l'an­
tisémitisme; il est moins voyant que 
sous l'ancien pouvoir mais reste tou­
jours agissant. 

Il y a aussi le problème de l'apar­
theid, des Indiens et Noirs d'Amérique. 

Le MRAP lutte avec une égale vi­
gueur contre tous ces racismes. 

• Quelles sont les priorités d'action 
définies par votre organisation pour 
aujourd'hui et pour demain ? 

Le thème de notre Congrès des 8 et 
9 mai derniers a été : « Libérer h Fran­
ce du racisme par le respect des droits 
et de la dignité de tous, par l'expres­
sion et la rencontre des différences». 

Il y a deux types d'action : les ac­
tions ponctuelles face à un acte raciste 
et l'action éducative qui nous paraît 
fondamentale. 

Notre postulat - q u i est une consta­
tation - est que la société en France 
est une société pluraliste, pluri-ethni-
que, plurîcultureMe. Des différences vi­
vent en France, y existent. Il est im­
portant de les respecter, de les valori­
ser, de leur permettre de s'exprimer et 
de se rencontrer. 

Je reviens de Corse ; au cours de no­
tre mission, nous avons pu nous rendre 
compte à quel point les différences 
étaient ignorées, gommées, supprimées. 
Nos comités locaux en Corse ont un 
gros travail à faire pour que ces diffé­
rences se rencontrent et soient accep­
tées. Une des priorités, c'est dans la 
décennie à venir, que l'école par une 
pédagogie interculturellc. aide à la va­
lorisation des différences et a ce res-
pecL Un nouveau système scolaire qui 
prendrait en considération les cultures 
des enfants de migrants étrangers sco­
larisés -près de 9 0 0 0 0 0 - permettrait 
de faire un grand pas dans la lutte 
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contre le racisme; cela permettrait à 
des jeunes de se sentir davantage eux-
mêmes en wffirrnant dans leur identi­
té culturelle. 

Nous comptons aussi beaucoup sur 
les médias. Nous avons fait une inter­
vention et des propositions au Parle­
ment au moment où se discutait la loi 
sur l'audiovisuel. I l est anormal et in­
juste que des émissions de radio et de 
télévision soient des a émissions-ghet­
tos» ; France-lntcr par exemple diffuse 
une émission en direction des immigrés 
le matin de 5 h 30 à 7 h uniquement. 
«Mosaïque» sur F R 3 —qui a déjà 
changé d'aspect— risque de rester une 
«émission-ghetto» et non une émis­
sion de rencontre entre les diverses cul­
tures existant en France. Nous souhai­
tons, nous, que les travailleurs immi­
grés puissent s'exprimer sur les ondes 
télé, radio, dans toutes les grilles des 
programmes cl sur toutes les chaînes. 

L a troisième action, c'est de faire 
état de la dimension du Tiers Monde. 
Nous avons été heureux des disposi­
tions nouvelles prises par le gouverne­
ment pour développer des rapports 
plus justes enue la France et les pays 
du Tiers Monde, notamment les pays 
dont sont originaires les immigrés. 
C'est le problème du partenariat à ins­
taurer, à développer; c'est tout le pro­
blème du nouvel ordre économique in­
ternational à metue en place active­
ment et rapidement, puisque la source 
de l'immigration dans les pays euro­
péens vient du déséquilibre entre pays 
du Sud et pays du Nord. Tant qu'on 
ne s'attaquera pas résolument à ce pro­
blème, des travailleurs seront obligés 
de quitter leur environnement familial, 
social, culturel, géographique, histori­
que... et les pays d'origine seront pri­
vés de leurs forces vives. 

• Votre organisation a été amenée 
à intervenir de plus en plus sur les 
questions de l'immigration. Pouvez 
vous évoquer les différentes actions et 
initiatives du MRAP en ce domaine? 

Notre intervention récente a porté 
sur le problème des régularisations et 
nous nous sommes réjouis des disposi­
tions nouvelles à ce sujet. Nous avons 
incité les travailleurs immigrés à la ré­
gularisation et avons demandé à nos 
comités locaux d'eue Uès vigilants sur 
ce problême, d'aider les travailleurs im­
migrés dans leurs démarches, bien que 
nous n'ayons pas voulu nous substituer 
à leurs associations et aux syndicats, 
les premiers concernés. Nous n'avons 
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pas voulu faire de paternalisme. 
Nous avons demandé au secrétaire 

d'Etat à l'Immigration de proroger de 
trois mois la date de dépôt des dossiers 
de régularisation, certains travailleurs 
risquant de n'avoir pas fait leur deman­
de à temps, en raison notamment de 
la timidité, de la peur face à la régula­
risation après tant d'années de clan­
destinité, dans l'ombre. 

D'autre part, nous avons dit notre 
désaccord avec la deuxième condition 
mise, celle du contrat de travail, de 
l'emploi stable alors que l'une des ca­
ractéristiques de l'immigration clandes­
tine, c'est d'avoir un travail instable. 
Au cours de noue Congrès, nous avons 
demandé que tous les travailleurs im­
migrés ayant déposé un dossier, qui 
ont eu le courage de se montrer au 
grand jour, soient régularisés. Noue 
service juridique est souvent intervenu 
depuis, pour des cas d'espèces. 

Nous demandons en outre que les 
accords bilatéraux passés entre la Fran­
ce et les pays d'où sont originaires les 
travailleurs immigrés soient revus et 
corrigés de façon avantageuse pour les 
deux parties, et non plus comme cela 
était le cas auparavant uniquement 
pour la France, C'est un des grands 
points de noue combat. 

De plus, notre mouvement prépare 
pour dans quelques mois un grand col­

loque sur le thème : «Immigration et 
nouvel ordre économique internatio­
nal». 

Par ailleurs, nous sommes en étroite 
relation avec l'intergroupe parlemen­
taire antiraciste de l'Assemblée natio­
nale à qui nous envoyons des faits ra­
cistes qui peuvent motiver des ques­
tions orales et écrites à l'Assemblée 
nationale. Récemment, nous avons 
soumis le cas d'un jeune Algérien de 
Clichy-sous-Bois, agressé violemment 
par des vigiles qui ont lancé sur lui un 
chien sans muselière, ce qui lui a provo­
qué de nombreuses morsures. 

Nous maintenons notre demande 
vieille de plusieurs années que se tien­
ne un débat parlementaire global et ap­
profondi sur le problème de l'immigra­
tion. Il n'a jamais eu lieu en France 
alors qu'on a une expérience de cent 
arts d'immigration économique ou dé­
mographique. 

Il faut ajouter toutes les actions de 
sensibilisation de l'opinion publique, 
dans le sens de la rencontre des diffé­
rences; il s'agit de débats, de conféren­
ces, de films, d'expositions, d'inter­
views, de réunions de quartier, de fêtes 
sur l'ensemble de la France sans parler 
des actions ponctuelles face à un évé­
nement raciste : communiqués, péti­
tions, interventions auprès des autori­
tés. 
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CORSE : le venin raciste 
Suite aux attentats (près de 30 en 

trois mois) qui ont vise cet été tes tra­
vailleurs immigrés maghrébins, à com­
mencer par la semaine noire d'Ajaccio 
(trois morts), une délégation du MRAP 
composée de René Mazenod, Baya jur-
quet (du Bureau national) et M e Andrée 
Francisci (de la commission juridique) a 

Peu «vint son assassinat. Halloui Amar 
Bin Satan montre les traces d'un préce 
dent coup de (eu. 

séjourné en Corse du 30 septembre au 
10 octobre 

* Pour y voir clair, a indiqué R. Ma-
zenod lors d'une conférence de presse 
au retour de cette mission, nous avons 
rencontré les travailleurs immigrés et 
de nombreuses personnalités a (élus, 
représentants de l ' E u t , de la police et 
de la justice, des services de ta main-
d'œuvre, de divers partis et syndicats...). 
«Avec eux, on a cherché des solutions.» 

En même temps qu'il a voulu «atti­
rer l'attention face au venin raciste In­
filtré en Corse», le MRAP affirmait 
ainsi « sa solidarité avec les travailleurs 
immigrés, sa participation à leur com­
bat au niveau de leurs droits, de l'em­
ploi, du logement... Il s'agissait aussi 
de soutenir l'action du comité local 
d'Ajaccio et des sympathisants de Bas-
tfa (comité en voie de constitution) et 
de donner à leur action une dimension 
nationale. » 

DES TÉMOIGNAGES 
AHURISSANTS 

Début 1982,48063 immigrés étaient 
recensés en Corse (3000 de moins 
qu'en 1975) : Italiens (22 280), Espa­
gnols ( 3 0 6 8 ) , Portugais ( 1 5 0 9 ) , et 

Maghrébins (17078 Marocains, 2 878 
i unisiens et 662 Algériens). 

Ces travailleurs «portent l'écono­
mie de l'Ile» : 50%.dans le bâtiment-
travaux-publics, 57% des salariés agri­
coles, chiffres qui s'élèvent en Haute-
Corse (région de Bastia) à respective­
ment 70% et 90%, essentiellement 
maghrébins. 

«Il y a un hiatus.entre cet emploi 
massif et leur exclusion totale (leur né­
gation), dans la vie sociale de tous les 
jours. » 

Maître Francisci a fait état des*té­
moignages ahurissants» recueillis lors 
des rencontres avec les travailleurs im­
migrés maghrébins. Injures et diffama­
tions sont très courantes : presque la 
normalité. De même le refus de loge­
ment qui les condamne a s'entasser 
dans des caves aménagées, pour 900 
à 2000 francs par mois (à Bastia), a 
se construire des cabanes à la campa­
gne ou en ville ( 300 personnes dans un 
bidonville à la sortie d'Ajaccio), ou 
même à dormir dans les fossés (aux 
abords des vignes dans la plaine orien­
tale). 

Dans les cafés, soit on refuse claire­
ment de servir des Arabes, soit, si on 
les accepte, c'est seulement à l'intérieur 
(dehors, ce serait «trop voyant»), ou 
bien on majore pour eux le prix des 
consommations. Cela va jusqu'à des 
couverts réservés aux Arabes! 

C'est la normalité. En témoigne cet-
tre réflexion faite à l'hôpital de Bastia 
à une Française venant d'accoucher : 
«Il y a une Marocaine à côté de vous, 
mais ne vous inquiéter pas, on va l'en­
lever. » 

La loi de 1972 n'est pas appliquée 
Il n'y a d'ailleurs pas de plaintes, soit 
par crainte de représailles, soit par re­
fus d'enregistrement dans les commis­
sariats. 

Bien entendu, l'impunité favorise 
attitudes et actes racistes. La législa­
tion du travail n'est pas appliquée. Les 
employeurs «au noir» sont monnaie 
courante ( y compris d'ailleurs pour les 
Corses) 

RAISONS 
D'UNE RECRUDESCENCE 
DE VIOLENCES RACISTES 

Tout cela, ce type de situation, 
d'exploitation des travailleurs immigrés 

n'est pas nouveau en Corse. Alors 
pourquoi ces attentats, cette violence 
ouverte ? 

A Bastia, les attentats ont commen­
cé un mois après la diffusion de la tris­
tement fameuse « Lettre à Mustapha». 

Un parti d'extrème-droite a fait ou­
vertement campagne sur le thème de 
• l'invasion», etc. 

Les dispositions prises en faveur des 
immigrés, l'opération de régularisation 
( i l y a eu 6 500 régularisations dans ce 
cadre, dont 45% d'ouvriers agricoles), 
ca n'a pas plu à tout le monde... 

En Corse comme ailleurs, l'Etat 
n'est plus au service des employeurs 
pour l'exploitation des immigrés. Alors, 
il y a ce «racismed'opposition» et ces 
violences qui sont aussi une forme 
d'intimidation par rapport à cette 
main-d'œuvre pour en perpétuer l'ex­
ploitation ébontée, qui d'ailleurs pèse 
aussi sur les Uavailleurs corses. 

Au meeting de Bastia, le représen­
tant de l'Union du peuple corse 
(l'UPC de Simêoni) faisait remarquer 
cette discrimination générale à l'égard 
des Corses (avec l'imagerie de «fai­
néants» qui leur est attachée) et con­
cluait : «Nous n'avons rien contre les 
travailleurs maghrébins; Ils ne nous 
prennent rien. » 

En Corse, le MRAP va maintenir le 
contact permanent avec les intercolu-
leurs rencontrés et participer à la com­
mission mise en place en août par M. 
Autain. Pour sensibiliser à ces problè­
mes, il profitera du Festival du ciné­
ma méditerranéen qui va s'ouvrir. 

Au niveau national, il interviendra 
auprès des ministres et secrétaires 
d'Etat concernés (Immigration, Loge­
ment, Intérieur, Travail. . .). 

L'Assemblée régionale de Corse 
doit mettre en premier à son ordre 
du jour le problème de l'immigration. 

Les choses bougent,.. 
Mais il faudra beaucoup pour que 

s'estompent en Corse le climat de 
peur et la violence attisés par ceux-là 
mêmes qui par ailleurs hurlent à «l'in­
sécurité» et au « laxisme du gouverne­
ment», et pour qu'il n'y ait plus là-bas 
des milliers d'hommes et de femmes 
qui «ne se sentent protégés par person­
ne». 

Gilles C A R P E N T I E R 
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IX e PLAN 

L'austérité jusqu'à quand ? 
E n présentant, début septembre, les modalités retenues par le 

gouvernement pour la sortie du blocage des prix et des salaires, Pierre 
Mauroy annonçait que la seconde phase de l'action gouvernementale, 
caractérisée par la «rigueur», en fait une politique d'austérité, pren­
drait f in début 1 9 8 4 , avec la mise en œuvre du I X e P lan . 

L e document d'orientation pour la préparation du I X e Plan vient 
d'être adopté par le gouvernement*. T o u t comme les récentes décla­
rations de Pierre Mauroy et de Jacques Delors, ce document renvoie 
à la prochaine décennie la perspective de sortie de l'austérité. 

Le document d'orientation pour la 
préparation du I X e Plan situe, dès l'in­
troduction, la politique économique à 
mener dans le cadre d'une crise dura­
ble. La «grande ambition (réformes 
de structures permettant de maîtriser 
les difficultés économiques et sociales, 
nouveau modèle de développement, 
base d'une croissance différente) est 
réalisable mais seulement par la voie de 
la rigueur». Le mot est lâché. Il définit 
la toile de fond de l'ensemble de la po­
litique sociale proposée pour les années 
80. 

PARTAGE DES REVENUS 
* La progression des revenus directs, 

celle des revenus Indirects et leur mode 
de financement, doivent être compati­
bles avec les priorités qui seront adop­
tées dans le cadre du IXe Plan. » 11 s'agit 
de soumettre la progression des reve­
nus des travailleurs à l'effort d'investis­
sement, tout en développant la justice 
sociale et la réduction des inégalités. 
Mais, en ce domaine, l'ambition du 
gouvernement se limite au maintien er 
«si possible» à la progression du pou­
voir d'achat du revenu disponible des 
ménages disposant de revenus faibles 
et moyens. 

Dans ces conditions, l'option «es­
sentielle» à débattre se limiterait «ou 
passage de la rémunération salariale en­
tre revenus directs et transferts». 

Le document insiste, en particulier, 
pour réduire la progression des trans­
ferts sociaux, qui ne devraient pas aug­
menter plus vite que la production, 
faute de quoi seraient compromis l'ef­
fort d'investissement des entreprises 
et la lutte conue l'inflation. 

Ayant ainsi placé le système de Sé­
curité sociale et d'indemnisation du 
chômage parmi les responsables de l'in­
flation, le gouvernement se livre à une 
attaque en règle contre les mécanismes 

d'indexation des retraites de hase qui 
favoriseraient les retraités par rapport 
aux actrfs, la croissance inconuôlée 
des dépenses de santé, les transferts 
dont bénéficient les familles. «Sans 
remettre en cause, dans leur principe, 
les principaux acquis de l'évolution an­
térieure, il faut les organiser suivant 
une logique et des conceptions nou­
velles de la vie collective. » Le docu­
ment propose, en particulier, de mu-
tualiscr partiellement les prestations, 
d'équilibrer droits et cotisations, de 
s'en prendre aux privilèges catégoriels 
conservés ou établis pendant la période 
de croissance. Cest bien de remise en 
cause d'acquis des travailleurs et non 
de privilèges du capital ou de la fortu­
ne dont il s'agit ici. La solidarité et la 
justice sociale sont conçues en égali­
sant vers le bas la situation des travail­
leurs. 

Les objectifs du IX* Plan consistent 
donc à limiter la progression des reve­
nus des travailleurs pour favoriser les 
investissements et donc les profits et à 
leur demander de partager entre eux 
l'austérité. 

PARTAGE DU T R A V A I L 
On retrouve la même conception en 

ce qui concerne la lutte conue le chô­
mage : * Le partage du temps de travail 
sera l'un des enfeux centraux du IXe 

Plan.» Le document propose la repri­
se des négociations enUc les partenai­
res sociaux, mettant au premier plan 
l'amélioration durable de l'emploi et 
débouchant sur la réduction de la du­
rée du uavail, de façon à «permettre 
d'éviter aussi bien une aggravation des 
coûts de production qu 'une réduction 
des capacités de production.» Et le 
gouvernement précise clairement son 
objectif : « Tout cela devra être négo­
cié dans une optique de compétitivité. » 
Il propose d'augmenter les horaires 

alternants, de créer un horaire indivi­
duel de «solidarité» de 35 heures, le 
développement du «travail à temps 
choisi». 

Dans tous les cas, le document 
d'orientation a f f i r m e que «dans l'état 
actuel des charges des entreprises», 
il n'est pas possible que la réduction 
de la durée du travail débouche sur des 
créations d'emplois s'il y a compensa­
tion salariale intégrale. Les uavailleurs 
sont donc invités à se partager le ua­
vail entre eux, sans aggraver les charges 
des entreprises, donc sans s'attaquer 
a u x profits capitalistes, sans remettre 
en cause le véritable responsable du 
chômage : le système capitaliste lui-
même. 

RIGUEUR E T PROFITS 
Partager les revenus et le travail e n ­

tre les Uavailleurs. tels sont les deux 
mots d'ordre principaux sur le plan so­
cial retenus par le gouvernement pour 
les années 1984 à 1988. Pierre Mauroy 
précisait dans Le Matin du 12 octobre : 
r Nous avons Je devoir de nous prépa­
rer à supporter une crise qui durera 
longtemps el qui aura des conséquen­
ces pourtour le monde (...). La rigueur 
ne pourra prendre fin que lorsque nous 
serons face à une reprise confirmée, vi­
goureuse et internationale. » 

Les conséquences «pour tout le 
monde» dont parle Pierre Mauroy n e 
sont pas les mêmes pour les différentes 
classes sociales. Dans le même temps 
où les mesures gouvernementales am­
putent sérieusement le pouvoir d'achat 
des travailleurs, le projet de budget 
1983 écrit : «Les résultats des entre­
prises devraient s'améliorer en î982et 
1983» en particulier ceux des grandes 
entreprises. 

La rigueur pour les travailleurs, 
allant de pair avec l'augmentation des 
profits capitalistes, porte un nom : 
l'austérité. Le projet de I X * Plan est 
bâti sur la poursuite d'une telle politi­
que. I l va donc à rencontre des inté­
rêts immédiats comme à long terme 
des travailleurs. 

Pierre B A U B Y 

" N o u s a b o r d e r o n t I I Stratégie k o n o m m o i 

du I X " P l an d a m no t re p r o c h a i n numéro. 
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SORTIE DU BLOCAGE 
Quelles perspectives pour les travailleurs ? 

L a sortie du biocage des prix et des 
salaires telle qu'elle est conçue et orga­
nisée par le gouvernement a suscité 
parmi les travailleurs des réactions qui 
traduisent nettement un ample mécon­
tentement. 

Les raisons en sont limpides : si les 
choses se passent comme le gouverne­
ment le prévoit, le bilan quant au pou­
voir d'achat sera très lourd. Les pre­
mières augmentations de prix, de pro­
duits de première nécessité notamment, 
comparées à celles qui se négocient 
dans le secteur public comme le sec­
teur privé pour les salaires en font foi. 

Le changement de politique amor­
cé en juin avec le blocage s'accentue et 
se concrétise encore plus avec la sortie 
du blocage La façon dont se trouvent 
réglés aussi bien le problème de la Sé­

curité sociale que celui de l'UNËDIC 
constitue un saisissant raccourci de 
cette politique : augmentation de la 
participation aux frais pour les salariés 
et réduction des charges pour les entre­
prises. 

Dans les secteurs (limités) où ils 
étaient appelés fin octobre à débrayer, 
les travailleurs ont en général large­
ment répondu à ces appels, faits bien 
souvent, de la part des syndicats, en 
ordre dispersé. Quant à leur contenu, 
ces actions exprimaient une protesta­
tion à l'égard des mesures prises ou 
des propositions allant dans le sens de 
la diminution du pouvoir d'achat faites 
par les employeurs en matière de salai­
res. Un sérieux mécontentement donc, 
non une mise en cause globale d'un 
gouvernement, d'un pouvoir que les 

Uavailleurs ne souhaitent pas mettre 
en difficulté face à la droite. 

Du côté des syndicats, l'hostilité 
unanime recouvre des critiques bien 
différentes. Edmond Maire a dénoncé 
l'hypocrisie du gouvernement qui 
«pense qu'il y aura réduction du pou­
voir d'achat mais ne le dit pas» et à 
qui il demande de «dire clairement ce 
qu 'il en est de sa politique salariale » 
( mais à défaut des paroles, les actes ne 
sont-ils pas clairs en la matière?). 

Henri Krasuscki dénonce «l'injusti­
ce» qui consiste à s'en prendre au pou­
voir d'achat des salaires qui pour la 
masse des Uavailleurs sont «petits et 
moyens, plus que modiques : insuffi­
sants pour vivre normalement » 

«Il n'est pas possible -dit-il - que 
le gouvernement s'en tienne aux posi­
tions qu 'il a avancées jusqu 'à présent, 
elles ne sont pas acceptables...» La mi­
se en garde de la C G T est sévère, à 
l'égard du gouvernement comme du 
patronat. «Les patrons ne doivent pas 
se faire d'illusion. Si aucun règlement 
correct n'est obtenu au niveau des 
branches, l'action se développera au ni­
veau des entreprises» a dit Louis Vian-
net. 

«Il faut écouter mieux les travail­
leurs» demande Henri Krasucki au 
gouvernement. Celui-ci n'y semble pas 
disposé, prtt à prendre le risque de 
l'impopularité. 

L'enjeu du blocage comme de sa 
sortie est pour lui, plus que l'inflation, 
la compétitivité de l'industrie française. 
Et le moyen n'est guère original : la 
baisse de fait des salaires plus l'accélé­
ration d'une restructuration-moderni­
sation de l'appareil productif, pour la­
quelle, là encore, le gouvernement ne 
fait pas preuve d'originalité dans le 
choix de ses points d'appui, puisque 
c'est d'abord le patronat qui d'ailleurs 
ne cesse de souligner qu'on se range 
enfin à ses raisons. Certes, il ne s'agit 
peut-être pas là d'un choix délibéré; 
le pouvoir n'a de fait pas vraiment 
changé de mains, en tout cas il n'est 
pas entre celles des travailleurs. 

En matière de pouvoir d'achat, ces 
derniers se trouvent confrontés aux 
mesures gouvernementales et à l'en­
semble des employeurs (Etat-patron 
compris); il faudra des changements 
bien plus profonds pour qu'il en soit 
autrement. 

G . C . 

Safari et solidarité 

V O Y A G E e n A F R I Q U E d u S U D 

» V . V I M M I - î D I C I * • • • ( ( I N I 

Si vous lisez ce journal, vous n'êtes 
certainement pas négociant en maté­
riaux de construction. Ainsi vous ne 
recevez pas ce dépliant en quadrichro­
mie, édité par la Fédération nationale 
des négociants en matériaux de cons­
truction, dépliant qui propose aux 
adhérents un voyage professionnel, du 
20 novembre au 2 décembre. Rien de 
plus naturel jusqu'ici, mais continuons. 

1) Ce voyage a lieu en Afrique du 
Sud, pays où ces messieurs pourront 

s'inspirer des méthodes d'organisation 
du travail ! 

2) Ce voyage coûte la bagatelle de 
15 500 francs avec 2 095 francs de sup­
plément pour une excursion aux chutes 
du Zambèzc, somme imputable sur les 
crédits de la formation dans l'entrepri­
se, puisqu'il s'agit d'un «voyage pro­
fessionnel». 

3) Le programme fleure bon l'esprit 
colonial; au hasard, sachez que le 21 
novembre tes messieurs visiteront une 
mine d'or, assisteront à des «danses 
tribales» et le soir, dégusteront un 
«coktail et un dîner africain». Seule la 
journée du 25 est consacrée à des visi­
tes dites professionnelles. 

A } * , t e c l u r e de ce prospectus, on ne 
sait si l'on doit plus s'offusquer du lieu 
du voyage, le pays de l'apartheid, ou 
de l'organisation d'un si luxueux péri­
ple pour une organisation patronale. 
Et dire que ce sont ces gens-là qui des­
cendent dans la rue, un flambeau à la 
main, parce qu'ils sont, paraît-il, au 
bord de l'asphyxie. E t puisque l'on 
cherche de l'argent pour l'UNËDIC, 
nous suggérons à Pierre Bérégovoy de 
s'intéresser à ces véritables détourne­
ments de fonds, chaque voyage pour­
rait représenter quatre mois d'indem­
nisation d'un ouvrier au chômage. Voi­
là, notre conception de la solidarité, 
si elle n'était pas mise en oeuvre nous 
n'aurions plus qu'à espérer que les gué­
rilleros du PAC ou de l'ANC fournis­
sent des émotions non programmées à 
ces adeptes du safari. 
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DEMAIN 

UNE VILLE OUVRIERE 
DÉFEND 

SON EXISTENCE 
Denain, avec L o n g w y , deux noms qui ont symbolisé la bataille 

des sidérurgistes en 1978-1979. Vil les victimes de la restructuration 
en grand opérée par les maîtres de forges. 

Denain, ville ouvrière par excellence, où les générations de l'acier, 
après celles du charbon, autour des hauts fourneaux après les puits 
de mines, ont connu la violence des mutations brutalement imposées 
par le capital . 

Les hauts fourneaux sont déjà morts . . . 
L e 10 mai 1981 n'aura-t-il été qu'un éphémère espoir? 
Denain devra-t-elle, pourra-t-elle vivre sans l 'acier? 
L a ville garde aujourd'hui encore son â m e , mais il lui faut un 

a v e n i r -
Gil les C A R P E N T I E R 

Le Café du Centre est fermé. En 
1979, j'y avais pris quelques habitudes, 
pour le casse-croûte ou le café, dans sa 
salle aux aspects vieillots, proche des 
sorties de Fives-Cail et d'Usinor. bruis­
sante des conversations ouvrières, 

«A vendre»... Dans chaque rue, une 
maison, plusieurs, portent cette affiche, 
la plus fréquente sans doute à Denain. 
Signature vedette : Paillard & Cartigny, 
notaires associés; mais il ne sont pas 
les seuls... 

Entre les deux recensements de 1975 
et 1980, la population de la ville a chu­
té de 26684 à 21 687! 

Pourtant, partout, en même temps, 
des volets repeints, des façades en bri­
ques ravivées de rouge ou d'auues cou­
leurs vives, des aménagements, le fau­
bourg Duchateau en rénovation, des 
constructions neuves -dont l'Hôtel de 
v i l le - paraissent autant de défis que 
Denain lance à son avenir. Un avenir 
que l'arrêt des hauts fourneaux a déjà 
engagé sous de bien sombres auspices 
et que la menace de fermeture com­
plète d'Usinor assombrit encore. 

En somme, cette ville de uavail, 
sans pour autant cacher ses plaies bien 
visibles, se tient propre, cherche à aller 
de l'avant, ne baisse pas les bras. 

Certes, lié comme il l'est à la sidé­
rurgie, l'avenir de Denain se trouve pris 
dans des engrenages nationaux voire 
internationaux qui justifient les inquié­
tudes. 

Mais il y a en même temps cette 
manière de faire face avec les moyens 
qu'on a, de l'entretien méticuleux, en­
core plus méticuleux, du jardin, de la 
maison, à ce «rajeunissement» de la 
ville, qui, l'un dans l'autre, lui main­
tiennent vie et au moins apparence de 
dynamisme. 

NE PAS BAISSER L E S BRAS 
«On n'a pas baissé les bras» : c'est 

ce que me disent le premier adjoint 
Brabant (ancien ouvrier de Fives-Cail) 
et l'adjoint aux sports Dulieu (ancien 
d'Usinor) avec qui je discute longue­
ment dans ce nouvel Hôtel de ville 
dont le hall se prolonge sur une salle 
de délibération du Conseil plus que lar­
gement ouverte. «Les équipements 
créés par la ville, cela a permis de main­
tenir des entreprises, donc des emplois, 
dans le bâtiment. Ainsi la ville joue un 
rôle.» 

A Denain, les gens en sont même 
étonnés, me disent-ils. La municipalité 
précédente en faisait bien moins, alors 
que les moyens sont plutôt en baisse 
compte tenu du dépeuplement (et les 
impôts locaux n'ont pas été augmen­
tés) ; cela va s'accentuer avec la baisse 
des taxes payées par Usinor, même éta­
lée sur plusieurs années. 

La situation à Denain? 

suite page 18 
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I l y a 4625 chômeurs dont 1 500 
inscrits à t'ANPE. 

Avec les 5000 emplois supprimés à 
Usiner depuis 79 (qui représentent sur 
la région une perte totale de 15000 
avec les emplois induits), il y a eu les 
mutations ( I ) , les familles dispersées, 
les préretraites. La suppression du train 
à bande aujourd'hui entraînerait la dis­
parition des I 300 derniers emplois 
d'Usinor (soit sans doute une perte to­
tale de l'ordre de 3 500 emplois). 

Pour les jeunes, il n'y a plus de pos 
sibilité d'emploi dans ce secteur... 

François Mitterrand était venu en 
juillet 1979 avec Pierre Mauroy et Mi­
chel Rocard et avait promis le main­
tien de l'acier. Aussi l'élection de Mit­
terrand (pour qui Denain avait voté i 
70%) avait-elle su se rte de grands cspoi's. 
Or, les décisions du Conseil d'adminis­
tration d'Usinor poursuivent la même 
politique qu'avant : «Ce qu'on avait 
dénoncé en 1978-1979.* 

I l y a de la déception, une uès 
grande inquiétude. 

L a création de 12000 emplois nou­
veaux annoncée? 

Il y a eu le môme genre de prornes 
ses avant... Les gens n'y croient plus. 
Il n'y a rien de précis en fait et de tou­
te façon pas avant 1986. 

Alors? 
Mes interlocuteurs estiment que 

l'usine de Denain n'est pas dépassée, 
que ce n'est qu'en partant de l'acier 
qu'on peut créer des entreprises que 
l'équilibre industriel est ici lté au dé­
veloppement de la filière acier. 

Ils s'appuient sur la position gouver­
nementale «pour une sidérurgie forte 
et compétitive» et qui envisage d'éle­
ver la production de 21 a 24 millions 
de tonnes. 

Mars le projet tel qu'il se dessine, 
n'est-il pas d'y parvenir avec Dunker-
que et Fos quasi exclusivement? 

Ils ne croient pas que cela soit pos­
sible et de toute façon refusent une 
telle perspective qui oriente par trop 
la sidérurgie française vers l'exporta­
tion d'acier et l'importation de mine­
rai. 

Tout en soulignant les bons rapports 
entre les composantes de la municipa­
lité, ils me communiquent une toute 
récente * déclaration des élus commu­
nistes de Denain », dont ils sont, qui 
s'en prend aux décisions «Inaccepta­
bles» du Conseil d'administration 
d'Usinor et qui exprime clairement 
leur point de vue : 

e (...) Notre région a déjà trop souf­
fert. Stopper, endiguer à tout prix tou­
te nouvelle régression est un minimum 

Lt nouvel Hôtel dtvitta 
indispensable pour pouvoir engager le 
renouveau industriel et social de notre 
région et de notre pays. C'est nécessai­

re et possible. Il faut pour cela, dans 
un même mouvement, assurer une mo­
dernisation, développer une véritable 

pas 

ETRE JîuHÎ A DENAIN 

L'avem. c'en mm les jeunes. 
Comment sont ils i Denain? 
Malgré les coupure» dans les (•miles, le 

manque da perspective, le chômage imownt. 
qu'en appelle la délinquance ne sembla 

lVuu'd«f que e« proWemeeuj. ici. oo 
ne les prend peut èvt pas :»mm «Itours; 
c'en rwt ««'il y ait des pauma*. On en d » 
cuti QuetQuetoii. ça sa term.ru devant bj 
moue « qin peste ue tevon ». me dit rediotm 
a u i sports 0 dum. qoim'tnumèntm aàH—n 
les clubs sport if i de la .iiie no* dut» de 
toot. «Ma «e aasàet. eaux de natation, 
rieoa sociétés de gyiiwwjstirjui. deux de judo. 
* « u dajka cvclissm un de hand-bell. uns 
•cote da karaté, bientôt deux courts couverts 
de ' m n n Preuve e n effet que Ici jeunes ci 
l'adonnant amplement a ca genre d'activité 

Pou' Christian Offdil qui a fait un film 
sur Oanain tn 1 1 7 9 et anime un dvb rie jeu- ' 
nm * S a ma in è quelques kilométras de 0» 
nean, il y a même tune poussée souterraine 
de le jeunesse» A l'appui, il rappelle la mai-

' che de* jeunes sur Velancnnn«. ou leur prt> 
! senti. nombrtu>. un certain 8 man 1979 de­

vant H M B t a à face N I C R S . 

Le proportion de jeunes est importante. 
« M e '̂exBean : i est vrai que rit et peiatf 
rie vue lé. ï y • un certain dynamisme du 

•"•"•oeaeaaaaT 

Nord qui tout en connaissant les mentes ! 
tendances qu'ailleurs, garde uns mteàM St> I 
pat «un ris 1 SA m i niveau tjntemnè pour la 
F rince em are 

Mail lorsqu'il •'•fit de chercher du tra­
vail, beaucoup l'en vont ailleurs, • tutqu'è 
Paris»! Beaucoup reviennent, plus tard.) 

Mène su faubourg Ouchateeu. quartier 
fait d'immeubles plus semblables aui citas 
dt bani m i des grandes villes réputées è pro­
blèmes, avec une font concentration immi­
grée, «ring naiumjj. pm pmn. tant touchées 
par le dUtoquéoce» dn Jean Micbri imm» 
teur au centra tecèi H n'y a pas d'effrac­
tion Chicago' Rien a voiri 

La drogue' Oui. ça note mars plutô 
moine qu'sfReuri 

I B M ta dopait k m du trmmt dans 
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fHxre oc ter dam le secteur par la créa­
tion d'entreprises de transformation et 
mettre en ouvre l'ensemble des mesu­
res sociales, retraite, réduction du 
temps de travail, formation et embau­
che de jeunes. 

«Nous demandons ou premier mi­
nistre comme aux ministres intéressés 
d'assumer leurs responsabilités afin 
d'obtenir une juste solution, confor­
me d'ailleurs aux objectifs définis par 
le Conseil des ministres pour une sidé­
rurgie forte et compétitive. 

«Le maintien des décisions d'Usi­
nor servit non seulement une*erreur 
économique et sociale, mars également 
une faute politique qui ne manquerait 
pas de nourrir l'Indécente campagne de 
la droite et du patronat. Ces casseurs, 
ces lk«neleurs d'hier, en quête de re­
vanche, jouent depuis des semâmes 
aux incendiaires, {...)» 

uainor-Dtnain 

éaaon basée Sur la trêve! a patio rie tome 
guanos, particulisrentent dam ce quartier, 
a i I g ê wm très forte concentration de 

hômeua Las dérèglements memau« sont 
•quams Ils t*t» «t même venue taira une 

enquête I ce w)et|. alors qu'il y a 10 ans. 
le quartier avivait bien». 

On entend las «unes due • notre génère- fjj 
», c'est foutu; on § toi 41» coche, t ... 
Pourtant, as ont envie de faet plein da §) 

otes, mais ils nt twnm pat trop quoi. Et I 
•».dr*T que ca te fatas tout de turtt (ça. 

est lié aussi • h m dam la rue on rentra 
hotte*, on p*en<J dans le trigo.ons'anvo J 

Il faut fétem, conbimi la pesMite, sou 
awgr m problèmes, leur hure coafiance. sur 

> les assoler, ma* ou nmrees m 

COMMENT F A I R E ? 
C'est une posât ton ferme, mais qui 

n'a pas la virulence de celle prise anté­
rieurement par UtaxtionPCr d'Usinor 
Denain pour qui le Parti socialiste 
«reste le parti politique reformate par 
tradition, pour gérrr la crise du capita­
lisme au profit du tjrond patronat, de 
tous ceux qui exploitent les travailleurs 
et leurs familles. ( ) Nous avons cru 
aux propos de Mitterrand-Mauroy- Ro­
card et outres. Battre la droite, battre 
Giscard d'Fstaing aux élections prési­
dentielles était h teu/e> Issue afin de 
sauver notre emploi A ce four, IH sont 
au pouvoir. Les promesses faites sont-
elles passées ma oubliettes? Nous 
sommes encore et toujours victimes 
d'une politique eut ux*ak. » 

Eue a la fois parti au gouvernement 
avec le PS et. ici. vecton laminée par 
les suppressions d'emploi, les préretrai­
tes, les mutations I qui ne tombent pas 
forcément au hasard), c'est une situa-
Uon difficile en effet ; c 'est une respon­
sabilité difficile a partage- Face a 
cette difficulté, k quotidien régional 
du PCF. Liberté l éditorial du 6 octo­
bre), cherche a ouvrir une issue «Par­
ce que k poids dm i ommunhtes est In­
suffisant dans la ma/orité du 10 mai, et 
parce que la prêts»>n de la droite et du 
patronat se renfort e, le Parti commu­
niste fait appel à l'initiative et à l'action 
des travailleurs pour que soit maintenu 
k cep à gauche, le cep sur k change­
ment.» 

Les militants cedétiste*. qui ont 
soutenu nettement l'opération Tour de 
France cet été (une étape avait dû eue 
annulée), n'ont pas hésité * trier a la 
trahison, fait q U c coté C C T , on ne 
manque pas d'opposé* a r immobilisme 
de la C F D T , avant mai 1981. face aux 

coups d'Usinor a Denain ( 2 ) . 
Les choses ne sont pas wmp4es._ 
Mes interlocuteurs municipaux, qui 

regrettent l'absence de concertation au 
niveau d'Usinor ou plus geriéralertsent 
de la sidérurgie comme au niveau du 
touvernement. reconnaissent qu'il est 
difficile pour les travailleurs de «voir 
comment en sortir, comment faire»... 

Or, l'intervention des uavailleurs est 
nécessaire 

Aussi l'engagement à'«une campa 
gne pour faire désapprouver le plan 
Lèvy, pour le malntkn et l'extension 
des activités Industrielles en partant de 
l'acier» est-il l'une de leurs préoccupa­
tions premières. 

A u centre de cette campagne : la re­
conquête du marché intérieur (exem­
ple d'argument : 45 sociétés étrangères 
fournissent des matériaux pour la 
fabrication de la R 5 ) . la filière acier, 
etc. 
( I l n U M w n t n w s a w * o n t rfadtaun »%» i . 
i l a i i p o u * nthm a» i • s e r i n . Omt-m 
0*«ntra (Ui d o n * r i n t C M c M u r du T r a v a l • 
o r d o n n a l e leéntearatian n ' m w n t p m * » * 
réintégrai * e» tour . 

A u t u t a n c t i o m c o n t r a M m a n a n t i C O T 
( p r a t a x t a c a t r a t o n . l ' o c c u p a t i o n du u a a a 
<TOt.no. a n ta» a», a » , d — — > d a - n 1 d a 
m a n d a i da l i c a n c i a m a n t . d o n t una c o n t r a l a 
rapraaaotant C O T tf I H . n o * O a n a m au C C I . 

Q u a n t a u a t u p p r a a x o n a d*emp*o«. l»jna 
Ions c a l l M anviuaàat k F i v a i - C a l l I dé|è pat-
m 4 0 4 9 0 0 u n i 9 6 0 » «70 a u » e W h < i l l a a u a 
f o r m a d a 5 0 m u t a t i o n * ( T a t a a n t i a i du buraau 
<Téludai, o u a n c o r a l a f a r m a t u r a prociuMna 
d a I * contrôle t h a r n u q u e e a L o u * o h a . 
( 9 /étant 0 D a n a m d a m l a * Joura «ni o n t 
w n r i taa ètaciiona au C E r U w w . L a s raavt-
a r a m a r q u a i i n t u n l a n a i M a r a a u l d a la C O T 
l a a a a n t w l t a m a n i a u p r o f i t d a l a C f O T I «pjé 
p a r d a i t d a u a » l a a i a i a n mimm tana» l a m 
toritO abaotwa a u C l , t o u t a n raafnl a u da» 
aus daa 5 0 % d a m l a coAaaa oo.««< U n l a i t 
q u i d o n n a Béa* t a * è i l l t l a H a O n « oasou-
ta<t «arma * r u L C G l 
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I 
fcn 1979 paraissait chez un éditeur 

local (Blondel-Lo?é) un«petit livre de 
combat » (c'est ainsi que sa couverture 
le présente) intitulé : «Denain, un cri­
me signé Usinor». Auteurs : Raymond 
Guiennc et André Pierrard. Ce dernier, 
observateur passionné partisan et actif 
des causes ouvrières, en particulier 
dans cette région qui est la sienne et où 
il fut entre autres organisateur de la ré­
sistance à l'occupation nazie, avait dé­
jà publié un roman «La belle vie au 
pays noir». Sous la dérision du titre, 
une connaissance particulièrement pro­
fonde de ce pays. Doit paraître de lui 
prochainement (décembre), un nou­
veau roman. «Le /anissafre», inspiré 
notamment par les événements de De­
nain. (Les «janissaires* de Denain, ce 
sont lesCRS.) 

Ce communiste, qui n'est plus mem­
bre du PCF, ni d'aucun parti d'ailleurs, 
fut rédacteur en chef de Liberté, le 
auotidien régional communiste, après 
la Libération, puis député de Dunker-
que et pendant plusieurs années mem­
bre du Comité central. 

Le rencontrer chez lui à Cousolrc, 
près de Maubeuge, c'était avoir sur De­
nain les réflexions d'un homme totale 
ment engagé aux côtés des travailleurs 
et en même temps regardant la réalité 
avec le recul de l'écrivain. 

Son engagement au coté des sidé­
rurgistes? Ce fut justement ce petit 
livre de combat «Denain, un crime si­

gné Usinor». Les 5000 premiers exem­
plaires partis comme des petits pains. 

Engagement aussi par sa présence à 
toutes les manifestations, à tous les 
points chauds, sur le terrain. 

A l'époque, on voulait abattre Gis­
card-Barre, dit-il. La lutte était peut-
être alors alimentée par des données 
non exactes : par exemple sur la situa­
tion de l'acier dans le monde, en Euro­
pe. 

Ce qui reste tout à fait vrai, c'est 
qu'Usirtor bouffait tout, qu'il y avait 
aussi une volonté politique de briser 
une ville rouge (en lui enlevant sa subs­
tance). 

Aujourd'hui, la situation a changé. 
On ne veut pas abattre le gouvernement. 

Quels ^ont les problèmes ? 
Peut-on continuer à demander que 

l'acier soit fait ou travaillé à Denain, 
alors que l'outil a pris une autre dispo­
sition, avant d'ailleurs l'arrivée de la 
gauche? 

Pour répondre à ce genre de ques­
tion, André Pierrard souhaite qu'*//y 

L'AVIS 

TEMOIN 
ENGAGÉ 
DE 

LONGUE 
DATE 

André Pierrard 

ait à Denain même un vaste forum, 
avec le ministre ou les ministres concer­
nés, les représentants des partis, des 
syndicats, et la base (surtout II faudrait 
qu'il y ait la base, les familles, la popu­

lation) pour débattre du problème, dé­
battre des solutions, faire la lumière, 
même si on a des choses méchantes à 
se dire. Ce serait une preuve de change­
ment». 

Il se méfie des technocrates «qui 
pensent au niveau des chiffres sans voir 
les situations humaines, sur le terrain». 
Le «Produisons français», ca lui sem­
ble un peu facile... 

Et puis, il parle de sa propre expé­
rience lorsqu'à la Libération, dans les 
colonnes de Liberté, pour la bataille 
du charbon (dont il considère toujours 
qu'elle était juste, notamment pour 
('indépendance par rapport aux USA), 
il lançait des appels à la production. 

Dans cette période. Jules, un mineur 
qu'il connaissait, mourut de la silicose. 
«Sans le vouloir, j'ai contribué aux ra­
vages de la silicose, fe n'avais pas dis­
cuté avec ce mineur. On n'attachait 
pas assez d'importance aux conditions, 
à la peine des travailleurs. » 

Au fond, son idée de forum reflète 
son appréciation de la situation d'au­
jourd'hui : * Une étape de réformisme 
f la situation n'est pas révolutionnaire) 
qu'il faut éclairer, pousser au bout de 
sa logique; venant après 23 ans d'en­
cerclement de la classe ouvrière, des 
intellectuels; avec une droite qui n'a 
pas perdu la partie. » 

En même temps, on y trouve la pré­
occupation de faire valoir les aspira­
tions, les idées, la peine des travailleurs; 
d'éviter le danger du pouvoir d'un ap­
pareil, non de la classe, qui devient 
pouvoir sur la classe... 

Bien sûr la discussion nous emporte 
vite au-delà de Denain... 

Mais cet optimisme, cette confiance 
(qui n'ont sans doute jamais quitté 
André Pierrard), cette volonté de tou­
jours chercher comment avancer, ren­
forcés certes après le 10 mai 1981, ils 
étaient tout à fait présents également 
cher les deux adjoints au maire ren-
contrés à Denain. N'y a-t-il pas là une 
attitude, un état d'esprit propres à la 
classe ouvrière qui, à Denain, reste 
puissamment organisée, riche de soli­
des traditions, en somme toujours por­
teuse de l'avenir au sens où Marx l'avait 
décrite? 

Denain, ville ouvrière, doit vivre. 
Autrement? Sans doute... Denain vit, 
malgré les coups déjà subis, et rudes. 
Mais il n'est pas possible que les cho­
ses, ici, continuent comme avant. Ce 
serait grave, et pas seulement aux yeux 
de ceux de Denain. 
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SECURITE SOCIALE 

Un numéro d'équilibriste 
ou 30 milliards à trouver 

L e Plan Bérégovoy, ce n'est 
toujours pas le grand plan de re­
forme de financement de la Sécu­
rité sociale promis par JNicole 
Questiaux et encore repoussé. 
C'est au contraire une somme de 
petites mesures visant soit à dé­
penser moins soit surtout à faire 
entrer plus d'argent dans les cais­
ses tout en évitant d'augmenter 
les cotisations des salariés et des 
entreprises. 

E m i l e P L A N T I E R 

Sept mesures ont été adoptées au 
Parlement (cf. encadré). Trois d'en­
tre elles appellent quelques remarques ; 

L E F O R F A I T JOURNALIER 
Fixé à 20,00 francs par jour, il peut 

être appliqué désormais par simple dé­
cision gouvernementale. A sa sortie de 
l'hôpital, le malade devrait payer deux 
factures, l'une médicale, remboursée 
par la Sécurité sociale, l'auuc hôtelière 
non remboursée. Ce forfait est injuste 
sur bien des points : 

— l'alimentation n'a-t-elle pas un rô­
le dans la thérapeutique de nombreu­
ses maladies? A quoi sert la diététique 
à l'hôpital? 

-pour certains malades —personnes 

âgées- une prise en charge médico-so­
ciale serait suffisante et le séjour à l'hô­
pital inutile; est-ce leur faute s'il man­
que une structure d'aide à domicile 
dans leur quartier? 

— les mutualistes ont calculé que la 
prise en charge du surcoût du forfait 
par les mutuelles alourdirait les cotisa­
tions annuelles des familles de 120 à 
140 francs. C'est exclu pour eux... et 
donc l'ouverture d'un créneau aux 
assurances privées et établissements fi­
nanciers de tous poils. 

— le forfait contribuera à un trans­
fert de charges sur les collectivités lo­
cales, les communes supportant le for­
fait des malades bénéficiant de l'aide 
médicale gratuite. 

L E S ACTIONS MEDICO-SOCIALES 
EXPERIMENTALES 

L'article 19 a c e un mode de finan­
cement par dotation forfaitaire pour 
des actions expérimentales notamment 
de prévention. Que la droite et les syn­
dicats médicaux corporatistes se rassu­
rent ; ce n'est pas la a voie de la sociali­
sation» de la santé. Une centaine de 
médecins seront touchés dans les deux 
ans à venir ! 

Où sont les centres de soins intégrés 
promis par le candidat Mitterrand ? Ces 
centres seraient un progrès pourtant 
L'accès aux soins pour tous ne serait 

plus gêné par le prix de la consultation 
à avancer et la relation médecin-mala­
de serait libérée de la notion d'argent 
Les médecins ayant opté pour le sala­
riat pourraient mettre à profit le 
temps aujourd'hui perdu à la gestion 
de leur petit commerce pour un recy­
clage professionnel permanent et plus 
systématique; ils pourraient améliorer 
la coopération, aujourd'hui Uès insuf­
fisante, avec les médecins scolaires, les 
médecins du travail et les assistantes 
sociales. 

T A X E SUR LE T A B A C 
E T L E S ALCOOLS 

Elle entrera en vigueur au plus tard 
le 30 juin 1983. On peut discuter sur 
les causes de l'alcoolisme et du taba­
gisme et contester l'appréciation du 
gouvernement prétendant ainsi «foire 
œuvre de prévention contre les grands 
fléaux sociaux tels que l'usage excessif 
de ces produits». 

Reste que cette taxe procède d'une 
logique que nous avons tous combattue 
il y a trois ans, avec d'autres forces po­
litiques dont le PS! A l'époque, le 
sieur Berger, député de droite, avait ré­
solu que certains risques ne soient plus 
couverts par la Sécurité sociale. Par 
exemple : les activités sportives. Au 
skieur de payer son accident de ski! 

La différence entre des affections, 
conséquences directes d'un comporte­
ment fumer, boire, conduire- et cel­
les indépendantes de la volonté peut 
eue sujette à de multiples interpréta-
lions. Très vite on en viendrait au sché­
ma suivant : le fumeur paie son cancer, 
l'enrhumé son rhume (n'a-t-il pas ou­
blié son écharpe?), l'ulcéreux son ul­
cère de l'estomac (n'a-t-il pas mangé 
trop epicé?) etc. . Bref, le malade paie 
sa maladie. Cette conception est mise 
en œuvre pour les accidents autos; cer­
tes la Sécurité sociale rembourse les 
soins consécutifs à un accident mais 
elle se retourne conue l'assurance de 
l'automobiliste responsable pour être 
remboursée. Ce sont donc les automo­
bilistes qui, à travers leurs polices d'as­
surances, paient les soins des acciden­
tés de la route! 

LES MESURES 
1. Ala)n amant du taux de la cotisation d'assurance maladie des préretraités sur le 

taux de salariés actifs relevant du même régime de Sécurité sociale 1 Art. 1 à 4 ) . La prére 
traita représentera 75.9% du salaire net au liau dt 78,8%. Le gouvernement a donc été en 
partie sensible aux protestations des syndicats en n'introduisant pas une cotisation vieillesse 
tt chômage pour les préretraités. 

2. -Taxe da 5 % sur les dépenses de publicité de l'indusuie pharmaceutique (Art 5) 
3. -Forfait journalier (Art. 6). 
4. -Dotation globale budgétaire pour les hôpitaux (Art. 9 à 18), première étape de la 

réforme hospitalière. Cela supprime le financement des hôpitaux selon le prix de journée el 
renforce le contrôle des organismes de la Sécurité sociale. 

5. - Financement d'actions médico-sociales expérimentales ( Art. 19). 
6. ModiUanon de la base de calcul des cotisations sociales des commerçants, an* 

sans et professions libérales (Art. 21 à 261. 
7. —Taxa sur la tabac 10,25 franc par franc) tt sur r alcool (10,00 francs par litre pour 

las alcools de plus de 25 degrés). 
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Inciser l'abcès du profit 

ET LES COTISATIONS PATRONALES NON-PAYEES ? 
On parte d'un tout da 17 milliards de francs de cotisations patronales non-payées 

plus de la moitié du déficit I 
Le mécanisme en est simple : une entreprise qui a des besoins de trésorerie peut em­

prunter à la banque ( entre 22 et 25% de taux d'intérêt)... ou bien ne pas payer sas cotisa 
lions. Majoration de retard : 10%; a chaque trimestre de retard, majoration supplémentaire : 
3 % . Au bout d'un an : majoration de 19%' S'il paie dans les 15 jours délai important pour 
une trésorerie- il pourra obtenir une remise de ses majorations; au-delà de 16 jours, la remi­
se devra laisser une majoration irréductible de... 1 %. 

La Sécurité sociale est donc la banque la moins chère sur le marché! 

Pour la Sécu. malade, un pansement 
sur une jambe de bois n'y fera rien. I l 
faut un bistouri pour inciser l'abcès du 
profit. 

Un bon coup de balai dans le systè­
me de santé français permettant une 
véritable égalité dans l'accès aux soins, 
une politique préventive digne de ce 
nom, une médecine de terrain dégagée 
du «petit commerce», auraient des 
incidences économiques positives... car 
cela éviterait des hospitalisations tardi­
ves et coûteuses. Mais déjà, on peut 
avancer des propositions pour une au­
tre politique économique de la santé. 

L E FINANCEMENT 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Le déficit actuel tient en grande 
partie à ce que les ressources sont assi­
ses sur les salaires. En période de chô­
mage, il y a manque à gagner côté res­
sources, les dépenses restant inchan-
géev Les cotisations des assurés so­
ciaux devraient être calculées en fonc­
tion des revenus réels, y compris les 
revenus financiers. Aujourd'hui, plus 
les entreprises suppriment d'emplois 
et recherchent des profits spéculatifs, 
moins elles versent de cotisations. Ces 
cotisations pourraient être assises soit 
sur la valeur ajoutée des entreprises 
soit sur la valeur des immobilisations; 
il y a là besoin d'études et de discus­
sions. Un prochain «dossier» de tra­
vailleurs abordera cette question. 

FRAPPER A TOUS L E S N I V E A U X 
DE L A CHAINE PHARMACEUTIQUE 

Les indusUies pharmaceutiques, el­
les, sont en bonne santé-globalement : 
de 1970 à 1980 leur chiffre d'affaires 
est passé de 7015 millions à 24922 
millions de francs. 

Les aberrations de la réglementa­
tion permettent bien des opérations 
pour fixer les prix des médicaments. 
Exemple : selon que tel médicament est 
une molécule originale ou un produit 
générique (c'est-à-dire copie d'un mé-
dicamen» leader), le même produit avec 
la même présentation coûte 65,20 frs 
(Persantine 75) ou 44,60frs (dipyrida-
mole). Sur ce produit on pourrait éco­
nomiser 74 millions de francs. Les éco­
nomies immédiatement réalisables 
pour huit principes actifs seraient de 
500 millions de francs (le 1/4 de ce 
que va rapporter le forfait hôtelier qui, 
lui, va gêner l'accès aux soins de mil-

H flemme «uwwTk- Da u ledaadai wsn 

I 
do lob i s 

Trop précieux 
pour te négliger 

Adalate 

L a médecin submergé par les publicités médicales 
lions de travailleurs! ) . 

Dans le système de distribution, 
certains ne se débrouillent pas mal non 
plus. La part des grossistes répartiteurs 
ne cesse de croître : en 1980, 80% du 
chiffre d'affaires étaient distribués par 
eux! I l est difficile de rester calme 
quand on entend ces épiciers de la san­
té pleurnicher sur • l'atteinte à la liber­
té de l'informât ion « causée, selon eux, 
par la taxe Sur la publicité! Quel ren­
seignement objectif le médecin peut-il 
t irer de sa boîte aux lettres, submergée 

par des dizaines de publications finan­
cées par les laboratoires directement 
ou en sous-main. Que dire de la nuée 
des «visiteurs médicaux» dont l'activi­
té consiste à surestimer les mérites et 
à cacher les inconvénients de leurs 
marchandises! Une taxe ne suffit pas; 
il faut supprimer ce secteur parasitaire 
et mettre en place une information ob­
jective libérée de la notion de marke­
ting. 

E . P . 
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Un an et demi après le 10 mai 
comment se porte la santé ? 

« La santé est au cœur de la vie 
quotidienne de tous...», c'est ain­
si que commence la « C h a r t e de 
la S a n t é » q u i , en mai 8 2 , a f ixé 
les orientations de la nouvelle po­
litique gouvernementale en ma­
tière de santé. * 

Préoccupation de tout u n cha­
c u n , mais souci bien souvent 
pour les familles de travailleurs, 
avec tout le cortège d'accidents 
du travail , de maladies que cause 
la vie professionnelle, avec toutes 
les difficultés et inégalités pour 
se soigner. 

C'est par un «tour de France» que 
notre ministreaattaqué. Le but? Mieux 
connaître la situation, les besoins et 
développer thème par thème les nou­
velles orientations dans ce domaine. 

APRES L E 10 MAI , L E S PROJETS 
De ces orientations annoncées, nous 

ne pouvions que tirer beaucoup de sa­
tisfaction : beaucoup de revendications 
de l'ensemble des travailleurs (condi­
tions de sécurité au travail, égalité de­
vant la maladie...), mais aussi des tra­
vailleurs de la santé (budgets hospita­
liers, embauche...) allaient être satis­
faites! 

Ainsi Jack Ralite confiait à Anten­
ne 2, il y a un an : «Onparie toujours 
quand on pense à la santé en charges 
sociales. Moi, je préfère parler de coût 
social. Si une nation comme la nôtre 
n'est pas capable d'assurer dans de 
bonnes conditions la santé de la po­
pulation. Il y a que/que chose qui ne 
va pas et c'est ce quelque chose qu'on 
a commencé à résoudre. Les récentes 
déclarations de M. Delors et les actes 
qui les accompagnaient Indiquent dans 
quel sens on va. On s'attaque là où se 
trouve l'argent...» 

...C'était il y a un an... depuis l'eau 
de l'austérité a coulé sous les ponts... 
On ne retrouve plus les mêmes propos! 
Déjà en mai 82, certains passages de la 
« Charte de la santé - n'étaient pas sans 
nous inquiéter : «La grande tache 
d'une politique moderne de la santé 
est de faire coïncider les contraintes 
économiques avec le développement 
d'une action au plus près des besoins. » 

J a c k Ra l i te avec les sidérurgistes d ' U s i n o r lo rs de s o n «tour de F r ance» 

Difficile, vu le retard accumulé sous 
Giscard-Barre dans tous les domaines 
de la santé, de répondre aux besoins 
surtout quand l'accent est mis sur la 
priorité à la compétitivité des entrepri­
ses (avec d'ailleurs toutes les consé­
quences de celle-ci sur la santé des tra­
vailleurs). 

Nos inquiétudes étaient-elles justi­
fiées? 

DES PROPOSITIONS DU 10 MAI. . . 
... A LA RÉALITÉ D'AUJOURD'HUI 

Dans son livre * Retour de France», 
le ministre de la Santé mettait l'accent 
à juste litre sur certains aspects de la 
santé des travailleurs et sur la nécessité 
de la prévention dans les conditions de 
travail. 

Des exemples évocateurs : Renault-
Douai : les travailleurs à la chaîne utili­
sent pour 31%des calmants, pour 24% 
des fortifiants, pour 32% des somnifè­
res. I l y a avait eu en 3 ans. 235 licen­
ciements pour maladie. A La Lainière 
de Roubaix : 1/3 des grossesses n'arri­
vent pas à terme; la cause : les condi­
tions de travail. A Usinor-Dunkcrque : 
l'espérance de vie est inférieure de 10 
ans en moyenne; 3,'4 des travailleurs 
n'atteignent pas l'âge de la retraite. En 
dépistage anticancéreux à Curie, 43% 
des malades viennent de la métallurgie. 
Avec un mort toutes les heures et un 
mutilé toutes les minutes par accident 
du travail... les progrès à faire sont 

énormes! 
Certes des mesures positives ont été 

prises, comme les Observatoires de la 
santé ( un des observatoires pilotes a 
été créé en Languedoc-Roussillon) qui 
apporteront des renseignements pré­
cieux pour mieux connaître les réalités 
de la santé dans les différentes régions, 
faire la liste des besoins après consulta­
tion de la population (quand les méde­
cins ne s'en «emparent» pas trop!), 
étudier les postes de travail générateurs 
de maladie... Mais une fois établi que 
tel poste de travail est dangereux, que 
les cadences sont trop rapides, de quel 
poids vont peser ces arguments dans la 
mise en place d'une industrie « compé­
titive» dans le secteur privé comme 
dam le secteur public et nationalisé? 

Ajtrc aspect intéressant : la «Con­
certation nationale sur le cancer» qui a 
pour mission à travers des comités lo­
caux et régionaux de récolter auprès 
de la population, des personnels de 
santé, des chercheurs... la façon dont 
le cancer est ressenti, les structures de 
soins nécessaires et souhaitées, com­
ment la presse doit en parler. Mais là 
aussi, petit exemple concret, comment 
le personnel des centres anticancéreux 
va-t-il imposer le retour au service pu­
blic, qui apparaît comme intéressant, 
contre l'opposition de la fédération pa­
tronale qui «s'agite* dans cette com­
mission de concertation? 

Carine F A V I E R 
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L 'EVENEMENT E N D O S S I E R 

DROITS DES TRAVAILLEURS 

Fruits et tremplins des luttes 
II serait prématuré, et aussi bien prétentieux, de 

formuler un jugement global et définitif sur les lois 
Auroux. Plus d'un riers du Code du Travail va être 
remanié, et seules la vie et la mise en pratique des 
nouvelles dispositions juridiques permettront mieux 
de jauger les avancées et leur portée exacte, les in­
suffisances et les dangers éventuels. 

Certains ont déjà tranché et sont délibérément 
partis en guerre; ce sont les patrons : «démarche 
conflictuelle et archaïque» ( C N P F ) , «voilà un 
changement que nous n'acceptons pas» ( C G P M E ) , 
«projet insupportable» ( S N P M I ) . L a droite a em­
boîté le pas, Chirac a promis la suppression des lois; 
ses amis se sont battus à l'Assemblée pour la modi­
fier et le Sénat s'est efforcé de bloquer l'adoption 
de certaines d'entre elles. I l y a peu, le 22 octobre, 
le Conseil constitutionnel vient de déclarer non 
conforme à la Constitution l'article 8 de la loi sur 
les institutions représentatives du personnel, à pro­
pos des dommages en cas de grève, mesure qui va 
encourager les patrons à poursuivre les travailleurs 
et les syndicats pour u dommages» à la fin des grè­
ves. 

Côté syndicats, l'appréciation globale est plutôt 
positive à la C G T et à la C F D T , certaines revendi­
cations anciennes ayant été prises en compte par 
les lois Auroux. L a C F D T , dont bon nombre des 
propositions ont été reprises par les lois dans leur 
esprit et aussi dans leur forme, voit dans «les droits 
nouveaux» «l'investissement le plus urgent» dans 
la perspective «du progrès du socialisme el de l'au­
togestion» (cf . E. Maire dans Le Monde du 19 août 
dernier). La CGT, dans une démarche peut-être 
plus pragmatique a mis en évidence les «louables 
intentions i reconnaissance de la citoyenneté, rôle 
accru des syndicats, plus grande information des 
travailleurs, refus de l'arbitraire patronal», lout en 
soulignant des insuffisances et des imprécisions. 
L'une et l'autre des confédérations insistent sur 

l'importance de la mise en pratique des dispositions 
nouvelles. 

Quelles réflexions verser au dossier quant à nous? 
Ces lois se situent dans la lignée des conquêtes 

de ia classe ouvrière, fruits des luttes scandées par 
des dates clés, 1936, 194S, 1968; ses combats, les 
rapports de force créés imposent une traduction 
juridique. Notons cependant que le « dépoussiéra­
ge » du Code du Travail le met tout juste sur bien 
des points au niveau des dispositions déjà recon­
nues dans plusieurs pays capitalistes industriels. 

Ces lois sont aussi des tremplins pour de nouvel­
les luttes et de nouvelles conquêtes, notamment 
pour leur application tant il y a loin de la loi à sa mi­
se en pratique, dans les petites entreprises surtout. 

On aurait tort de sous-est i mer le contexte dans 
lequel elles ont été acquises et l'esprit de leurs 
promoteurs. 1981 n'est pas 36 ou 45 et certains 
en attendent de «nouvelles relations sociales» où 
la politique contractuelle se substitue à l'affronte­
ment des classes. De fait, il y a bien dans ces lois, 
les éléments de la mise en place d'un consensus de 
classes, d'autant que, dans la conjoncture présente, 
le rapport de forces n'est pas en faveur des travail­
leurs. 

On aurait tort enfin de surestimer la portée «ré­
volutionnaire» ou «autogestionnaire» des droits 
nouveaux. Ils ne touchent nullement le fondement 
même de l'entreprise capitaliste, où le patron, dé­
tenteur des moyens de production, reste le seul 
maître des choix économiques, de l'embauche et 
du licenciement, de l'organisation du travail, du 
dépôt de bilan, etc. 

Ceci étant, les lois Auroux constituent des ins­
truments utiles pour une classe ouvrière qui lutte 
et s'organise. A charge pour nous tous militants de 
s'en saisir et d'y contribuer. 

Camille G R A N O T 

L'événement qui motive notre dos 
sier. t'est l'adoption cri tours des lois 
Auroux concernant les droits des tra­
vailleurs; c'est aussi la tenue des élec­
tions prud homales en décembre pro­
chain (voir pages 5 cl 30). 

Sont votées définitivement déjà la 
loi sur les libertés dans l'entreprise (rè­
glement intérieur, droit disciplinaire, 
droit d'expression) le 4 août dernier et 
la loi relative aux institutions représen­
tatives du personnel ( C F . DP, DS) le 
6 octobre. N'ont été adoptées qu'en 
première lecture à l'Assemblée natio­
nale, la loi sur les nouveaux comités 
d'hygiène cl de sécurité et celle sur la 
négociation collective. 

Un colloque de la i es ue thoit soi HJI 
les l * r et 2 octobre- derniers s'est 

penche sur la portée Ju nouveau droit 
du travail, loutes les ."jb!*af ions syn­
dicales, depuis la paru- indu rapport 
Auiotix • Cl la publiialion des avant 
projets de lois, ont la<-entent présenté 
et commenie les nous (lies dispositions 
juridiques proposées nous n'y lève­
rions pas ici par le menu. Nous avons 
voulu plulot, par te dossier, tonliu.i 
1er les nouvelles disposions adoptées 
ou en touis d'adoption à la réalité 
concrète, quotidienne vécue par des 
militants ouvriers dans l'entreprise, 
grande ou petite. \u* une duu/aine 
de camaïades ont-ils collaboré f .r o u i 

(KI par rc rit . i ce dossier qui n'aborde 
que certains jspeds des lois. Ont clé 
laissés de coté tes droits dans le secteur 
public cl m; ' i mali*. nous y revien 
lirons sur la base du projet adopté en 
Conseil des ministres fin octobre , 
la question du travail intérimaire et 
précaire, la loi relative à l'extension 
des institutions représentatives du per 
sonne) ( C F , DP, DS) qui introduit une 
meilleure information des C L . crée des 
"Comités de groupe», consolide el 
icnlorcc certaines prérogatives des dé­
lègues du personnel cl des délégués 
syndicaux, n'a pu être examinée fau­
te de place. Nous le regrettons et y re­
viendrons ultérieurement. 
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L 'EVENEMENT E N DOSS>ER 

DROIT A L'EXPRESSION 
DANGER OU LEVIER? 

«Attention, danger» : c'est une 
réaction qu'on entend parfois de la 
part de militants à propos du droit 
d'expression des travailleurs envisagé 
par la loi du 4 août. Repli frileux ou 
craintes justifiées? Ceux qui ont une 
longue pratique d'action quotidienne 
aux côtés des travailleurs de l'atelier 
ou du bureau, d'un syndicalisme de 
terrain, ne manquent pas d'arguments 
et d'expériences déjà vécues. 

Tel , qui dans son atelier fortement 
structuré au plan syndical et politique, 
a vu dans un premier temps, par la mi­
se en place d'une sorte de «conseil 
d'atelier», les travailleurs «prendre la 
parole, plus qu'en réunion syndicale», 
des « leaders de l'atelier» émerger; puis 
ensuite, les choses en sont restées là, 
au niveau de l'atelier. Le risque de 
morcellement des intérêts est manifes­
te. Tel autre a vu l'initiative de deux 
militants politiques de recenser les pro­
blèmes du chantier complètement ré­
cupérée par la direction qui n'a rete­
nu que les propositions immédiate­
ment rentables, laissant les conditions 
de travail inchangées... Tel groupe issu 
d'une grève sur les conditions de tra­
vail s'est vu dévoyé vers un groupe de 
suggestions pour «améliorer le pro­
duit». Dans plusieurs grosses entrepri­
ses —à Thomson par exemple- il y a 
déjà tentative de mettre en place des 
• groupes de qualité» à la japonaise 
dont le pivot serait cadres, ingénieurs 
et maîuise et dont l'objectif serait la 
mobilisation de l'atelier pour la perfor­
mance du produit. 

Les uavailleurs trouveront-ils leur 
mmpte dans de telles pratiques? Leur 
expression sera-t elle bornée à l'atelier, 
isolée et morcelée ou dévoyée par le 
patronat? Pour qu'elle soit levier de 
leur action et de leurs intérêts, quel­
ques exigences et vigilances rcssortent 
déjà de l'expérience : 

- l ier étroitement les problèmes po­
sés par les conditions de travail de l'ate­
lier à la politique générale de l'entre­
prise; 

- ne pas tomber dans le piège de 
«l'unité» d'intérêt de l'atelier en soi, 
tous intérêts des différentes catégories 
confondus ou certains intérêts unique­
ment pris en compte; 

-prendre garde que le «collectif 
d'animation» - s ' i l existe— ne repro-

Les libertés des travailleur dans l'entreprise 
La loi du 4 août 198? relative aux libertés des travailleurs dans lentreHs* comporte 

us volets : le rèqlentnt intérieur, la protection des salariés it le droit disciomane. le droit trois volets : le rêo •: "îent intérieur, la protection des salariés et It droit discip 
d'expression des salar iéf>. 

Lt règlement itanaur 
-concerne Tes entreprîtes d'au moins 20 salariés et reste un acte unilatéral de l'em­

ployeur ; 
son contenu M limité aux règles de discipline, d'hygiène et de sécurité, ne doit pas 

être contraire aux lois et règlements en vigueur, m léser des salariés «en raison de leur se*e. 
orçine... » etc.. ni fd"? figurer l'ordre des licenciements en cas de licenciement collectif; 

-les patrons rsposent d'un an pour mettre le règlement intérieur en conformité avec 
la loi; l'inspecteur a Travail a droit de modification ou de retrait d'un règlement non ton 
forme 

Le droit disciplinaire 
-introduction de la notion de « sanction disciplinaire», « toute mesure prise per l'em­

ployeur à la suite d'un egissement du salarié considéré par lui comme fautif » 
-«procédure omteetnee» . entretien préalable, délai pour application, notification 

par écrit, interdktio" des amendes; 
-possibilité Os recours au Conseil des prud'hommes qui peut annuler une sanction 

si mystifiée ou disp: .porttonnée Sauf en cas de licenciement 
Droit d'expr- ign ëts salarias 
-t'est un dro T à arexprewon directe et collective «, 
- il porte sur < le contenu m l'organisation du travail » et sur « la définition et la mue 

en œuvre d'actions destinées à amétionrr les conditions de travail dans l'entreprise» ; 
- i l s'exerce illectrvémeut, sur les lieux et pendant lé lemps de travail, et est payé 

comme tel; 
- l a misa en ivre doit être négociée dans les entreprises de plus de 200 salariés entre 

le patron et les org. usa t m m syndicales (négociations à eniamer avant le 4 lévrier 1983) 
Obligation de rago^r mais non de conclure. Dans les entreprises de moins de 200 salariés 
pas d'obligation; 

-avant le 4 an it 1984. le patron devra procéder a l'analyse des résultats et avant le 
30 juin 85. le gouv sèment sur la base d'un rapport proposera une loi sur le droit de i près 
son des salariés. 

duise pas la «hiérarchie» de l'entre­
prise; qu'il soit élu à bulletin secret 
par exemple; 

-exiger et mettre en œuvre des 
liens entre « l'expression directe et col­
lective» et l'organisation syndicale des 
travailleurs. Transmettre des comptes-
rendus des travaux au patron et aux 
syndicats et exiger des réponses par 

exemple. 
Telles sont les idées glanées ici et là. 

La vie en dira plus. Reste, que pour 
tous les militants interrogés, la loi va 
sérieusement interpeller les organisa­
tions syndicales quant à la démocratie 
syndicale et au renforcement du syn­
dicat à la base. Ce qui est somme toute 
une bonne chose. C . G . 
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L 'EVENEMENT E N D O S S I E R 

NEGOCIATION COLLECTIVE 
Le ministre du Irawil attache beau 

coup d'intérêt au projet de loi sur «M 
négociation collective et le règlement 
collectif des conflits du travail». Ce 
texte vise à une «relance d'une politi­
que contractuelle active» qui est «un 
des ressorts essentiels du progrès social» 
précise une note d'avril 82 de son mi­
nistère. 

« R E L A N C E » 
DE L A NÉGOCIATION C O L L E C T I V E 

La convention collective a vocation 
de traiter des conditions d'emploi et 
de travail et des garanties sociales; son 
champ d'application est à la fois pro­
fessionnel (par branche) et territorial 
(local, régional ou national); il existe 
aussi des accords d'entreprise. Ce cadre 
juridique s'est mis peu à peu en place 
de la loi de 1919, qui fixe que la con­
vention prime sur le conUat de travail 
et concerne tous les salariés, à celle de 
1936 qui distingue les conventions or­
dinaires et celles qui sont étendues, a 
celle de 1946 sur les conventions par 
branche, à celles de 1950 (accords 
d'établissements: et de 1971 intégrant 
les garanties sociales dans la compéten­
ce des conventions. 

Depuis La loi du 11 février 1950. 
30000 accords de branches, conven­
tions et annexes ont été signes au plan 
national, régional et local, mais tous 
les salariés sont loin d'être concernés. 
Il existe environ 800 conventions — 
300 nationales et 500 régionales ou lo­
cales- de portée uès variable, puisque 
celle de l'industrie du bouton couvre 
1 500 salariés alors que celle de la chi­
mie 35000. Dans le tertaire, il y a 
beaucoup de «vides», notamment dans 
le commerce et l'hôtellerie De fart, une 
enquête du ministère du Travail parue 
en juin 82 indique que seuls 10% des 
établissements déclarent appliquer une 
convention ou un accord d'entreprise. 
C'est dire l'importance de la loi en pro­
jet pour la relance des conventions col­
lectives. 

OBJECTIONS DE L A DROITE 
A l'Assemblée nationale, en premiè­

re lecture du projet, la droite s'est bat­
tue sur quelques points significatifs. 

Ainsi, Madelin ( U D F ) a déposé un 
amendement qui substituait le mot 
«contrat» au mot «accord» figurant 
dans le projet de toi. car accord, «am­
bigu» selon lui. «risque de donner rai-

Maintiens et innovations essentiels 
Maintien pour une organisation syndical- mmontiite du droit da ugner un* comte 

tion collective ' lesdtJ d'opposition à une convention est donnée i une organisation avant 
recueilli plus de JQ% des von des électeurs itstnts et si II convention comporte dos rujuse: 
contraires i de1 lupositiorts législatives ou réelem en tairas ou à des dispositions salariales 
conclues au niveau professionnel nu mterprulessionel. 

Prmihili» de dénoncer une convention collective avec obligation d'engager une nou 
vetle negocuno uns bas trois mois si elle est dénoncée par la ma(Oiité des sanitaires em 
pioyeurs ou sab es. Leiavanueas mdrv luefs (salaires, congés » restent acqurs en ras de de 
no ne union. 

L'oblifation dt •n'uca» **' le prieatéaat* in—vation de protêt de lot Elle vaut è deux 
niveaux : 

- aa nwe -J branche : une fois par an sur les seb«es (minimal avec examen de fève 
lutmn économie ie tt de la situation de l'empiu.. une fuis tous les cinq ans pour les clessrfi 
cations; 

au nive-u entreprise : une fois par an la où existe une section syndicale d'organisé 
t«on représentai r sa» les salaires (effectifs) Il y a obligation de négocie» lassai m de sanr 
tpfins pénales po r patron! mais non de conclure 

L'extent m des conventions calleciivet est soumise a l'existence de clauses cône* 
nant une dimr<- de domaines dont l'exercice du droit syndical, les DP. las CE et le financ 
ment des aetnr -. teceeles et culturelles, las congés payes, la rupture du contrat, les seU-rr 
l'apprentissage. - (alité des salaires entre sexes, etc. Les pouvorc du ministre du Travail se 
accrus en matié d'extension. 

Les pu.i un de contrôle de l'inspecteur du Travail sont étendus è tous les conve 
lions et accords jllactrfs. 

PossibâV raccords regroupant des entreprises de moins de 11 salariés le» pages 
vante). 

son à la lecture révolutionnaire» pour 
laquelle «un accord n'est que le cons­
tat d'un rapport de forces à un moment 
donné»', Madelin lui préfère «contrat 
signé entre deux partenaires », non sus­
ceptible d'être 'emis en queslion. 

Dans la menst veine, Ph. Séguin et 
Madelin, encore lui, se sont battus 
d'arrache-pied pour faire passer de 
multiples amendements visant a subor­
donner les accords d'enueprises aux 
accords de branche, pour éviter les 
«effets perverse des négociations à 
double niveau, dans les petites entre­
prises que les négociations «traumati­
sent », etc. etc. Autrement dit pour 
éviter qu'un rapport de forces local po­
sitif pour les travailleurs ne permette 
de conquérir des avantages supplémen­
taires à l'accord de branche signé. 
Amendements non retenus. 

UNE A R M E 
A DOUBLE TRANCHANT 

Le projet de loi adopté à l'Assem­
blée est-il pour autant entièrement fa­
vorable à la classe ouvrière, sans dan­
gers pour elle ' Nullement. 

Des risques existent : celui de la si­
gnature de conventions défavorables 
par des organisations syndicales mino­
ritaires, la clause d'opposition étant 
rarement applicable; celui d'une trop 
grande disparité entre accords d'entre­
prises et accords de branche qui excuse 
les écarts et les retards et accentue le 
morcellement et la division au sein 
d'une même branche. 

Le patron et le patronat restent 
toujours rr a i très du jeu; il y a obliga­
tion de négocier et non obligation de 
conclure, ni même incitation (fiscale 
par exemple) à le faire. La - négocia­
tion pour la négociation» devient le pi­
vot de la régulation sociale. L'obliga­
tion annuelle de négocier sera-t-elle oc­
casion et moyen d'une mobilisation 
des uavailleurs ou bien la voie de l'en­
lisement des contradictions dans les 
méandres réglementaires et contrac­
tuels? Alors que le rapport de forces 
n'est pas favorable aux travailleurs, 
l'on peut craindre que le consensus so­
cial ne gagne vite du terrain ; le ressort 
essentiel du progrès social n'est pas là. 

C . G 
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L 'EVENEMENT EN D O S S I E R 

LE DROIT A LA SANTE ET LA VIE 
S'il est un domaine où les 

droits nouveaux des travailleurs 
s'imposent c'est bien celui de la 
sécurité. S u r cette queslion deux 
logiques s'affrontent, celle du 
profit qui considère la sécurité 
après la productivité , celle des 
travailleurs qui défendent leur 
droit à la santé et à la v i e . 

Travail leur dans la plus* gran­
de entreprise de chimie de Mar­
seille, la société Procida récem­
ment nationalisée, Henri Mandri­
te, militant du P C M L , délégué 
C G T et membre du C H S , donne 
ci-dessous son point de vue . 

* La prévention des risques profes­
sionnels et l'amélioration des condi­
tion de travail qui peuvent avoir une 
Incidence en la matière constituent 
un domaine privilégié pour l'extension 
des droits des travailleurs et de leurs 
représentants... En effet, l'instance mi­
se en place par le présent projet se voit 
confier des attributions étendues et 
dotée de moyens garantissant un exer­
cice efficace de ses missions. » 

Tels sont les exposés des motifs du 
projet de loi, qui met en place des 
• Comités d'hygiène, de sécurité et des 
conditions deuavail» (CHSCT) , résul­
tant de la fusion des anciens CHS et 
des commissions d'amélioration des 
conditions de travail des CE . 

Qu'en est-il dans les faits? Comme 
tout militant syndical, élu au CHS, j'ai 
confronté l'ancienne réglementation, 
mon expérience et les nouveaux textes. 

1. L'expérience militante avait de­
puis longtemps m i s en évidence la rela­
tion étroite entre tous les problèmes : 
lutter conue la pénibilité d'un poste de 
travail est tout à la fois un problème 
d'hygiène, de sécurité et de conditions 
de travail. Jusqu'à présent, ta sépara­
tion en deux instances pouvait être uti­
lisée par la direction dans certaines en 
t reprises où le rapport de forces est 
faible. Donc la fusion est positive. 

2. Dans les anciens textes, les CHS 
n'étaient obligatoires que dam tes 
établissements industriels et agricoles 
de plus de 500 salariés et dans les 
autres établissements d'au moins 300 
salariés. L'obligation d'un CHSCT dans 
tous les établissements de plus de 50 
salariés est l'un des points les plus 
positifs du projet de loi. 

Manifestations d'ouvriers du bà 

3. Plus claae et plus précise, la pro­
tection des cWésiuésest mieux garantie. 

4. Rien de change fondamentale­
ment par contre dans la mission géné­
rale et les pouvoirs du CHSCT. Consul­
tations sur les modifications d'ateliers, 
interventions en cas de danger immé­
diat, analyses des accidents de travail 
existent déjà. Pour changer réellement 
la situation, i l aurait fallu donner pou­
voir au délégué de faire cesser une si­
tuation dangereuse pour un ou plu-, 
sieurs ouvriers. Les militants atten­
daient beaucoup de la loi sur ce point 
fondamental... et ils ont été décrus. 
Demain comme aujourd'hui, un repré­
sentant du personnel peut aviser l'em­
ployeur de l'existence d'un danger im­
minent Si le patron n'interrompt pas 
le travail, le délégué doit... prévenir 
l'inspecteur du travail' 

5. L'ancienne loi prévoyait pour l'élu 
«le temps nécessaire pour accomplir 

r>n d'accidents du travail en 1980 

sa mission». Désormais un crédit d "heu­
res est attribué Dans le fond, c'est 
plus resuktif. Dans noue entreprise 
où le rapport de forces est bon, jusqu'à 
présent les CHS prennent les heures 
dont ils ont besoin Sur ce point, je 
pense l'ancien texte meilleur. Dans 
beaucoup d'entreprises où l'organisation 
des travailleurs est faible, l'absence de 
crédit d'heures était un frein il est vrai. 
Cependant, si le crédit d'heures peut 
apparaître une facilité à court terme, i l 
est négatif à long terme car limitatif. 

I l est trop tôt pour apporter une 
appréciation globale du point de vue 
de l'ensemble des travailleurs. Reste 
qu'une avancée significative nécessite 
le pouvoir pour les délégués CHSCT 
de faire cesser immédiatement une si­
tuation danseuse pour les travailleurs. 

Henri M A N D R I L E 

Les diables rouges 
Oes arguments juridiques ont été avancés pour s'opposer au droit des CHS d'arrêter un 

crum»er dangeraai. Les parternentare* socialistes ont notamment argué de la nécessaire res­
ponsabilité du chef d entreprise en cas d'accident Mars cala ne signifia pas qu'il taille adop­
tai la procédure tortewuse qui e été retenue. 

La réparation rstvsl* marseillaise après des années de lutte de la CGT avait innové en la 
matière en mettant an place • les diables rouges» qui avaient le pouvoir d'arrêter un poste de 
travail y compris contre l'avis de l'encadrement ou même des salariés. 

f Les dtshies rouges» avaient un statut particulier: élus par l'ensemble des travailleurs, ils 
dépendaient directement de la direction de la société L'etf icecrté de cane mesure s'est avé­
rée probante puisque les accidents mortels ont été totalement supprimés et que It Bureau in­
ternational du Travail (BIT) avait reconnu ce succès et l'avait cité en exemple Et lorsque 
le naval* a redémarré, sans « les dmàêet rouges», des travailleurs ont I nouveau payé da leur 
«et la sacro sainte rentabilité. H . D. 
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DANS LES PETITES ENTREPRISES 
Les travailleurs des petites entrepri­

ses ont toujours été les parents pauvres 
des droits. La pratique des «seuils» re­
tenus dans le Code du Travail (en juin 
82, il y avait 230 seuils limitant de fait 
l'exercice de la loi) a exclu des millions 
de salaries des droits conquis par eux-
mêmes. De fait un travailleur d'une pe­
tite entreprise n'a pas les mêmes droits 
que celui d'un grande. Il faut ajouter a 
cela, le pouvoir dictatorial du petit pa­
tron et le paternalisme. Or, les entrepri­
ses de moins de 50 salariés occupent 
46%des travailleurs, celles de moins de 
11 salariés 20% d'entre eux. 

C'est dire l'importance des réformes 
qui font sauter les « seuils» et étendent 

les droits aux petites entreprises. E n ce 
sens, les projets Auroux - s u r la négo­
ciation collective et sur les institutions 
représentatives Ju personnel- offrent 
des possibilitésd'organisation positives: 

— la possibilité de regroupement des 
entreprises de moins de 11 salariés 
pour conclure des accords collectifs 
par rinterrnédialre des «commissions 
paritaires locales»; 

- l a possibilité d'élire des délègues 
du personnel dans ces mêmes entrepri­
ses (ainsi que de mettre sur pied un 
comité d'entreprise pour les enueprt 
ses de moins de 11 salariés) ; 

l'extension de la procédure disci­
plinaire a toutes les entreprises; 

- l a protection des travailleurs qui 
demandent l'organisation d'élections 
de délégués. 

Deux verrous restent : il faut que 
les délégués des petites boites bénéfi­
cient des mêmes moyens (heures de 
délégation, locaux, informations) et 
que les conventions collectives soient 
étendues à toutes les enueprises. 

Les possibilités nouvelles d'organi­
sation dans les petites enueprises vont 
rudement interpeller le mouvement 
syndical, qui s'est jusqu'aujourd'hui 
heurté à d'innombrables difficultés 
dans les petites boites. 

C . G . 

Sans résultats. Puis, nous avons consti­
tué un groupe de travail avec le PSU, le 
PS et deux sections C C I dont celle 
de la Sofuintel (cx-AOIP). seule grosse 
boite de la région-; une entrevue a eu 
lieu avec M. Briand, député PS. lout 
cela a débouché sur une réunion publi­
que le jour de l'ouverture du débat au 
Parlement, avec la présence du dépu­
té : 40 personnes et des comptes-ren­
dus dans la presse. 

La mobilisation trop tardive et trop 
localisée n'a pas pesé sur le débat, mais 
l'agi u t ion locale a permis de faire 
connalue aux travailleurs de la région 
l'existence des lois Auroux et, malgré 
leurs limites, les possibilités d'organisa­
tion qu'elles offrent. 

I Guingamp actions autour des projets fluroux 
c II y a des petites enueprises. mais 

H n'y a pas de travailleurs de seconde 
zone». Cette idée a guidé l'action de la 
cellule du parti de Guingamp autour 
des projets Auroux. E n voici le récit . 

Dans le • pays» de Guingamp (Cotes 
du-Nord), 50% des salariés travaillent 
dans des entreprises de moins de 50 sa­
lariés, 25% dans celles de moins de 25 
salariés. I l n'y a pratiquement pas d'or­
ganisation syndicale; le seul recours, ce 
sont les prud'hommes, le plus souvent 
quand il est trop tard. Dam les syndi­
cats et a gauche, on entend souvent la 
réflexion : «Ils n'ont qu'à s'organiser». 
Ce n'est pas si simple; dam les petites 
boites, les relations avec le patron sont 

Et pour les femmes? 

différentes, directes et empreintes de 
paternalisme. Surtout il n'existait pas 
de protection juridique pour les tra­
vailleurs voulant s'organiser dam ces 
entreprises. 

Partant de là ( nous avons pris plu­
sieurs initiatives. Lors de la venue de 
Pierre Mauroy en Bretagne, en octobre 
8 1 , nous avons publié une lettre ouver­
te reproduite dans la presse locale. E n 
janvier 82, par un petit tract-affïche. 
nous disions ; «Pour des droits nou­
veaux aux travailleurs, parlons-en, pro­
posons, agissons mnnt le débat parle­
mentaire. » E n aseil, nous avons propo­
sé aux organiuttons politiques et syn 
dkales locales d'organiser un forum 
sur les droits à l'occasion du 1 e r mai. 

Rien de spécifique pour les femmes travailleuses dans les protêts de loi qui 
s'adressent à tous... «sans distinction». Pourtant, s'ils sont appliques, les fem­
mes ont à y gagner. L'habillement, la blanchisserie, le petit commerce où travail­
lent en majorité des femmes vont eue concernés par les - délégués de site» et les 
nouvelles dispositions du droit syndical dans les PME. Sam compter le droit à 
l'expression - encore bien maigre, et qui ne va pas révolutionner la société : mais 
dam des enueprises où le patron et la maluisc - le plus souvent des hommes-
régnent en seigneurs, cela peut changer des choses de pouvoir se réunir, discuter 
et dire son mot à quelques occasions. La limitation du règlement intérieur n'est 
pas négligeable : dam combien de boites il est encore interdit de parler! Parler 
fait partie des libertés individuelles; avoir ce droit fait incontestablement avancer 
les chose*, rompt l'isolement et l'individualisme. Ça aide au rapport de forces. 
Les lois Auroux donnent de nouveaux moyens pour que les femmes s'organisent; 
mars beaucoup d'obstacles restent a franchir pour que las femmes osent s'en 
saisir, osent se battre pour les faire appliquer. I l faut s'atteler à cette bataille-là 
maintenant. 

Une militante de l'habillernem 

&(rVOltT4CO*E?.. 
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L 'EVENEMENT E N D O S S I E R 

O Y O N N A X 

COMMANDO PMI 
CONTRE LIBERTES SYNDICALES 

La direction de l'usine David à 
Oyonnax n'a pas digéré les dernières 
élections de délégués du personnel, en 
i u i n 82. qui ont vu une progression 
très nette de la CGT devançant la liste 
patronale. Les brimades, les tracasse­
ries, les insultes auraient amené le délé­
gué syndical à des «écarts de langage». 
I e prétexte était trouvé pour metue à 
pied 8 jours ce délégué, un des rares 
I rancah à la production parmi les Ara­
bes, les Turcs et les Portugais qui ua-
.aillent dam cette usine de plastique 
de plus de 200 ouvriers. 

I l n'en a pas fallu plus pour que la 
totalité des mouleurs et des hommes au 
quai se mettent en grève, exprimant 
j i n s i leur «ras-le-bol» : ras-le-bol des 
cadences (certains ont les doigts tout 
hrutes par les arrosoirs et les poubelles 
qui sortent fumants des presses); ras-
It bol des conditions de travail dignes 
du XIX« siècle (les ouvriers sont enfer­
més de 12h. à I4h. et toute la nuit 
dam l'usine, s i bien que les pompiers 
ne peuvent que difficilement accéder 
pour sortir un malade ou un accidenté) ; 
ras-le-bol des brimades (patron qui 
bouscule l'ouvrier tout en lui faisant 
des reproches, mise à pied pour n'im­
porte quel prétexte, licenciements, etc.) 

COMMANDO PATRONAL.. . 
David, cet ancien militaire de 72 

ans, qui a braqué son fusil en mai 68 
. . i i les ouvriers, ne supporte pas de 
n'être plus le maître absolu dam son 
u s i n e Après 15 jours d'occupation des 
ateliers par les grévistes, les patrons du 
lyndicat des PMI. appuyés par les deux 

. . n s e i l l e r s généraux UDF RPR ont dé-
. . .k de prêter main-forte à David et 
d'appliquer eux-mêmes les conclusions 
des référés : « Faint évacuer l'usine, par 
la force». Ils ont voulu ainsi donner 
u n e gillc au préfet qui n'envisageait 
pas d'envoyer les CRS tant que de vé-
I i t a M e s négociât ions ne seraient pas 
•nlamees du côté de la direction. Ils 
•ont venus des deux Sa voies, de l'Isère, 
du Jura et de l'Ain à plus de 200. 
Après avoir diffusé par radio dam la 
..ne des insanités sur la CGT et le 
emrverrvement. disant «Nous 'irons 

Riposte ouvr ière à l'attaque d» t ' us ine par le SNPMI au bulldozer 
jusqu'au sang», ils ont essayé de délo­
ger les grévistes à coup de grenades la­
crymogènes, de barres de fer, et de 
nerfs de bœuf, appuyés par un bulldo­
zer. 

Huit ouvriers ont été blessés... 

. E T RIPOSTE O U V R I E R E 
L a riposte ne s'est pas fan attendre : 

le surlendemain, près de 1 000 person­
nes ont répondu à l'appel de la C G T , 
de la C F D T , du PC et du PS. de la 
F E N , de l'ASTI et de U |OC, pour 
condamner les méthodes fascistes du 
pauonat de la PMI, pour apporter leur 
solidarité aux grévistes qui refusent 
d'être traités comme des esclaves, et 
marquer leur volonté de défendre la 
liberté syndicale. 

Le lendemain de la manifestation, 
les négociât ions ont abouti à un ac­
cord : le délégué syndical n'est pas li­
cencié, les grévistes vont percevoir 
40,00 frs par jour de grève. 3% est ac­
cordé en novembre et la prochaine réu­
nion de délégué du personnel abordera 
le problème du uansport, des caden­
ces, etc. 

UN SYNDICAT F O R T E T DE CLASSE 
DANS CHAQUE E N T R E P R I S E 
Le coup de force des patrons était 

un coup bien monté (presse et télé 

étaient là) visant à populariser leurs 
objectifs : la volonté des PMI de s'op­
poser au gouvernement «socialo-com-
muniste» par préfet interposé, la vo­
lonté d'afficher leurs liens avec l'UDF 
et le RPR. la volonté de donner un 
• coup de gueule» d'avertissement au 
gouvernement conue les lois Auroux 
qui visent à étendre le droit des Ua­
vailleurs dam l'entreprise, la volonté 
de s'en prendre à la C G T , victorieuse 
chez Citroen et Talbot, la volonté d'in­
timider les ouvriers qui veulent créer 
un syndicat dans leurs enueprrsev 

L a détermination des grévistes a 
permis de maintenir la force syndicale 
chez David. Elle a conuibué à dévelop­
per la conscience ouvrière locale : la 
majorité des sections syndicales CFDT 
ont débrayé par solidarité, de 2 à 4 
heures par poste. Elle a entraîné l'uni­
té des syndicats CGT-CFDT et obligé 
les partis de gauche à se manifester 
aux côtés des uavailleurs en lutte. 
Nombreux sont les manifestants qui 
ont réalisé que pour défendre les 
droits syndicaux, il faut s'engager dam 
une lutte conue le pauonat décidé à 
conserver ses privilèges et son autorité. 

Les contradictions s'aiguisent à 
Oyonnax, le mot d'ordre ciemeure : 
«Un syndicat fort et de classe dons 
c baque entreprise». 
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((TENIR NOTRE POSITION DE CLASSE, 
SE BATTRE SUR LE TERRAIN DU DROIT» 

Tous les avocats vous le diront, le 
Conseil des prud'hommes est la juri­
diction la plus politisée de ce pays! 
Comment pourrait-il en être autre­
ment 7 Situé par la nature des faits qui 
lui sont exposés au cœur de la lutte des 
classes, le conseil a pour tache de ten­
ter de concilier ou de trancher par 
jugement les conflits de droit du Tra­
vail. Et dans la majorité des cas, il 
s'agit de litige sur la nature des licen­
ciements. Le licenciement n'est-il pas 
dans le Code du Travail la sanction su­
prême, la peine capitale! En voilà une 
en tout cas qui n'a pas été abolie. 

UN T R A V A I L A R D U 
C'est un travail ardu et pas marrant, 

le boulot de conseiller prud'homme sa­
larié. I l nous faut marcher sur nos 
deux jambes, il faut tenir notre posi­
tion de classe; notre conviction de tra­
vailleur, d'exploité, et en même temps 
nous battre sur le terrain du droit et 
là, la bourgeoisie elle s'y connaît. Elle 
a en effet un réseau dense de juristes, 
d'avocats, de conseillers pour la servir, 
elle a les moyens financiers de se docu­
menter et il est évident que malgré leurs 
efforts exceptionnels, les syndicats de 
salariés ont du mal à suivre. Il nous 
faut donc pallier souvent le droit par le 
bon sens et la conviction. 

Pourtant, il ne faudrait pas croire 
que le droit est du domaine exclusif de 
la classe dominante, il évolue en fonc­
tion des rapports de force et il est évi­
dent si l'on regarde sur une longue pé­
riode que la classe ouvrière a arraché 
des conquêtes extrêmement importan­
tes. On peut sans doute comparer avec 
les pays plus arriérés. On en est arrivé 
à dire que le droit du Travail est la 
codification des rapports de forces en­
tre les travailleurs et la bourgeoisie et 
cela me semble une excellente caracté-
risation. 

DES PROBLEMES 
DE FORMATION.. . 

Les conseillers salariés éprouvent 
d'énormes difficultés à assurer leur tâ­
che. D'abord, ils ont de gros problèmes 
de formation, et si les syndicats 
n'avaient pas pallié le plus souvent ce­
la, nous n'aurions pas suivi plus d'un à 
deux jours de cours de droit en 3 ans! 
Pour ma part, j'ai suivi deux périodes 
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de 8 jours de formation en trois ans, 
la dernière étant officiellement recon­
nue et dispensée^ar l'Institut de for­
mation prud'homal de la CGT : Prudis 
C G T . Les cours nous sont dispensés 
par des avocats ou des professeurs de 
Tacs proches de la CGT ou tout simple­
ment par des camarades qui sont déjà 
des vieux de l'action juridique et pru­
d'homale. 

.DE TEMPS E T D'ARGENT 
Si nous avons pu pendant la présen­

te a législature» (depuis fin 78) récu­
pérer des millions de francs de domma­
ges pour les travailleurs, nous, nous y 
avons laissé des plumes et bien du 
temps et de la fatigue. Car le fonction­
nement de la justice ignore le monde 
du travail. Ainsi, je fais du travail pos­
té, îl me faut donc prendre mon servi­
ce le matin à 6h00, en partir à 8h00, 

me préparer, rentrer chez moi, en re­
partir et arriver au Conseil à 9n00. Et 
c'est seulement à partir de cette heure-
là que je suis payé. De 8h00 à 9h00, 
je suis de ma poche, sans compter que 
je perds mes primes : assiduité, produc-
tivité.Sil'audiencesc termine à 12h00-
12 h 30 ce même jour, il ne me sera pas 
possible de retourner au boulot, donc 
je perdrai là encore 2 sinon 3 heures 
de mon salaire. Si ce n'est pas du béné­
volat çà ! Et pour rédiger les jugements, 
là c'est encore mieux, on passe facile­
ment 1, 2 heures à écrire et pour pas 
un centime! Et le cynisme des patrons 
en plus, un jour il y a en un qui nous a 
dit froidement : «Le Conseil des pru­
d'hommes ne doit pas être un Heu de 
profit, vous ne devez pas y gagner plus 
qu'au rravailB. Et y perdre non plus. 

ca il ne l'a pas dit! _ , . 
T h i e r r y , 

Conseiller prud'homme salarié 

• Par ailleurs, parler de "défense" pru­
d'homale, c'est renvoyer directement a sa 
nature du contrat de travail : c'est rappeler 
qu'il est le seul contrat civil défini juridique­
ment par l'inégalité des co-contractants. Le 
contrat de travail n'implique-t-il pas la 
subordination de celui qui prétend aux in­
convénients et aux avantages de la situation 
de salarié? (...) N'est-il pas vrai que cette si­
tuation de subordination apparaît t l'évi­
dence dès qu'il s'agit pour le salarié d'obte­
nir de ses collègues de travail des témoigna­
ges sur les conditions de le rupture du con­
trat? N'est-il pas vrai que cela apparaît dans 

la collecte des farts, dans l'audition des sa­
chants, dans les enquêtes è la banc, les ex­
pertises, etc.? N'est-il pas vrai que certains 
confrères ont parfois tendance à assimiler, 
dans leurs plaidoiries, salarié licencié à pré­
venu, salarié fautif dans le travail è délin­
quant, salarié licencié après avertissemena 
à récidiviste, militant syndicaliste a agita­
teur dangereux pour l'ordre public7» 

deTiermot G r w m b a c h . avoca t , ewtaur de 
»Lê Défense prud'homale*, écrit p o u r la 
défense du p o i n t de v u e et des intérêts du 
demandeur salarié. 

S'attaquer 
à la domination du dollar 

Depuis quelques mois , le dollar est sur la sellette dans notre pays. 
A c c u s é , à juste t i tre , d'être l'une des causes de la crise , il fait l'objet 
de déclarations ( c o m m e celle du président de la Républ ique lors de 
son voyage en A f r i q u e ) , voire de mesures gouvernementales, comme 
l 'emprunt récent de 4 milliards de dollars décidé pour freiner la spé­
culation dont le franc était l 'objet. 

Les conséquences du comportement de la monnaie américaine 
sur la situation é c o n o m i q u e de notre pays sont-elles liées à une mau­
vaise politique menée ces temps derniers par le gouvernement améri­
cain? L e u r origine est-elle conjoncturelle ou bien plus profonde, liée 
à l'organisation de I é c o n o m i e occidentale? 

Depu is les accords de Bretton Woods 
Unir page 33), le dollar s'est imposé 
tomme principale monnaie de référen­
ce sur le marché international. 

L E SYSTEME DU D O L L A R ROI 
lout pays désirant acheter à l'étran­

ger est tenu d'avoir une importante 
i*serve de dollars. C'est là un des ins-
iiuments d'une politique beaucoup 
plus globale, visant à la domination du 
MH.n.le par l'impérialisme américain, 
lout pays est ainsi Uibutaire de la 
monnaie américaine pour pratiquer le 
• nmmerce international, sauf s'il se 
• • • i-. i f .i i : pour l'essentiel à ce système 

ai parvient, soit à vivre en autarcie, 
%o*t à construire avec d'autres une zo-
iie «l'échanges échappant pour une lar­
ge part à cette contrainte dominante 
du marché international de l'après-
guerre 

Par ailleurs, un certain nombre de 
pays, comme les pays européens, s'ils 
•«•••nt en ce système une certaine con-
iijinte a l'égard des USA, y trouvent 
| r tirment un certain nombre d'avanta­
ges, dam la mesure où eux aussi ont 
de* intérêts impérialistes à défendre 
me certains marchés, dans certaines ré-
at v du monde. 

I a détention de réserves en dollars 
leur permet de préserver, voire de ten­
i r * d'accroître, leurs intérêts impéria-
litits ( en particulier dam le Tiers Mon­
da) 

Durant la période de croissance et 
>l »• pamion qui a suivi la deuxième 
guerre mondiale, il semble bien que 
• i un l'esprit des puissances impérialis-
• •» •K.tidentales, autres que les USA, 
#t i . J m aies du système monétaire hc-

iita de Bretton Woods l'aient emporté 
m i l*s inconvénients, chacun essayant 

dam ce cadre de limiter ces inconvé­
nients et d'améliorer sa position (poli­
tique gaulliste de la construction de ré­
serves en or, pour être moins uibutaire 
du dollar). 

Ces dernières années, l'impérialisme 
américain a connu bien des difficultés 
et des revers, tant sur le plan extérieur 
que sur le plan intérieur. Ceci a eu 
pour conséquence d'Infléchir sensible­
ment sa politique monétaire ainsi que 
le fonctionnement du FMI dont il est 
l'élément de base. Les conséquences de 
ces modifications sont étroitement liées 
à la nature même du système monétai­
re international. 

Ce système repose finalement sur 
l'idée (ou plutôt sur un rapport de for­
ce) que c'est la monnaie de la plus for­
te puissance sur le plan mondial qui 
sert de monnaie de base aux autres 
pays, ce qui représente une garantie 
pour les pays qui l'utilisent. Mais il re­
pose également sur une deuxième don­
née, c'est que les USA soient prêts à 
transférer leur monnaie dans le monde, 
c'est-à-dire qu'ils pratiquent une politi­
que de déficit de la balance des paie­
ments. 

Cela va sans trop de problèmes dans 
une période d'expansion. La question 
est différente dans une période de crise 

pour les USA, où des efforts sérieux 
sont faits pour réduire le déficit. Cela 
a comme conséquence une diminution 
des liquidités internationales, un ralen­
tissement des échanges et de la crois­
sance économique, une course au dol­
lar qui entraîne sa hausse. 

D'arme offensive au service de l'im­
périalisme américain, pour conquérir 
le monde, le système monétaire devient 
une arme défensive pour préserver ses 
acquis en faisant supporter une bonne 
partie de sa crise aux autres pays; 
d'abord les pays du Tiers Monde, en­
suite les pays développés autres que les 
USA. 

Dam ce contexte, ces derniers per­
çoivent avec plus d'acuité les inconvé­
nients du système monétaire actuel, et 
haussent le ton vis-à-vis des USA. 

DOIT-ON REFORMER 
L E SYSTEME MONETAIRE 

INTERNATIONAL? 
C'est là le vœu le plus cher de bon 

nombre de chefs d'Etats et financiers 
européens. Profitant des difficultés ac­
tuelles des USA, et arguant des dangers 
bien réels que fait courir à leurs écono-

su/re page 32 
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